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Divers
Préparation des terrains : texte revu et corrigé.
S.S.J : Le tableau de calcul est remplacé par un texte.
Catégorie d’index : Création de la catégorie 6.
Organisateur de Tournoi : Le titre est remplacé par celui d’Organisateur d’Epreuves de Club.
Animateur Sportif Bénévole de Club : Description de ses missions.
Listes des arbitres et OEC : Disponible uniquement sur le site Internet FFGolf.

Modification des règlements particuliers
Coupe des Présidents : modification du nombre maximum d’équipes autorisées et des critères
d’inscription.
Coupe du Comité Directeur : modification du nombre maximum autorisé d’inscriptions et des critères
d’inscription.

Epreuves par équipes :
Interligues Poussins : Qualification sur 9 trous au lieu de 18 ainsi que 2 tours de repêchage au lieu d’1.
Divisions jeunes : Disparition de la mixité des équipiers. Epreuves désormais uniquement garçons.
Nouvelle forme de jeu avec 5 joueurs par équipes.
Nouvelle dénomination : Championnat de France par équipes -17ans garçons.
Interclubs Jeunes Filles : L’épreuve se jouera en même temps que les championnats de France par
équipes -17ans garçons. Nouvelle formule avec 3 joueuses et une phase finale en match play.
Nouvelle dénomination : Championnat de France par équipes -17ans filles
Equipes 2 messieurs : Création d’une 2ème poule en 2ème division.
1ère Division Messieurs et Dames : L’ordre des matchs en simple ne se fera plus par le classement de
leur index arrondi mais au choix du capitaine.
1ère et 2ème Division Messieurs et Dames : Limitation des transferts à 2 joueurs par fiche de composition
Divisions Entreprise : Nouvelle formule à 5 joueurs pour les équipes jouant le titre ou la montée. Création d

Epreuves individuelles :
Championnat de France des Jeunes : 32 filles qualifiées en moins de 13 ans pour la phase finale en
match-play
Championnat de France Cadets-Juniors : Suppression de la catégorie Juniors.
Championnat de France de golf sur Pitch and Putt : Epreuve par équipes réservée aux structures Pitch
and Putt et golf compacts qui remplace le championnat individuel.

Nouvelles épreuves

Mérite Amateurs
Calcul des catégories : Le seuil de déclenchement du calcul est activé à partir de 5 joueuses ou 30
joueurs.

Championnat de France par équipes des AS d’entreprise de golf sur Pitch and Putt
Rencontres internationales (ex : Quadrangulaire)

Mérite des Clubs
Joueurs professionnels : Intégration d’un maximum de 2 joueurs (sous conditions).

MODIFICATIONS ET NOUVEAUTES 2010

EPREUVES NATIONALES

Mérite Performance des Ecoles de Golf
Bonus : Obtention de points pour les joueurs sélectionnés à l’Evian Masters Juniors Cup.

Mérite Espoir des Ecoles de Golf
Evolution de l’index : Suppression de la limitation d’index à 26,4 pour l’obtention des points.

Grand-Prix
Licence or : Les joueurs de moins de 17 ans titulaires de la licence or « Elite » sont prioritaires à
l’inscription.
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Championnats par équipes:
- Epreuves prises en compte: celles des championnats d'Auvergne individuels.
- Chaque capitaine devra remettre au comité de l'épreuve sa fiche de composition d'équipe 15min avant le 
départ de chaque épreuve.
- Nombre de joueurs par équipes et cartes prises en compte: Messieurs = 4 joueurs, 3 cartes retenues; 
Dames = 3 joueuses, 2 cartes retenues; Mid-amateurs Messieurs = 6 joueurs, 5 cartes retenues; Mid-
amateurs Dames = 3 joueuses, 2 cartes retenues; Seniors Messieurs = 6 joueurs, 5 cartes retenues; 
Seniors Dames = 3 joueuses, 2 cartes retenues;
- Inscription: avant le 1er avril 2010 pour figurer aux différents classements par équipes (30 €/cartes 
retenues)
- Classement par épreuve: cumul des cartes retenues, attribution des points: 1er: 10 pts, 2ème: 8 pts, 
3ème: 6 pts, 4ème: 5 pts, 5ème: 4 pts, 6ème: 3 pts, 7ème: 2 pts, 7ème: 1 pt.
- Classement final: Cumul des points gagnés sur chaque épreuve.
- Titres décernés: la 1ère équipe messieurs et la 1ère équipe dames de chaque championnats sont 
Champions d'Auvergne 2010.

 - Les 4 premières équipes messieurs et les 2 premières équipes dames de chaque championnat seront 
qualifiés pour la Coupe de la Ligue par équipe, le 25/26 Septembre au golf des Volcans.

Challenge d'Auvergne Seniors Mixte par équipe
 - Nombre d'épreuves: 6 x 1 tour (Vendredi)
- Engagements des équipes: Chaque club pourra inscrire jusqu'à 3 équipes. En fonction du nombre 
d'équipes engagées, les équipes A joueront sur le golf 18 trous, les équipes B & C joueront sur le golf 9 
trous.
- Inscription: 150€/équipe A; 90€/équipe B,C.
- Critère d'index: Messieurs et Dames < 30,4 
- Droits de jeu: 20€/joueur et par journée
- Formule de jeu: Stableford 18 trous / Equipes A: 6 joueurs ou joueuses, 5 cartes retenues; Equipes B & 
C: 4 joueurs ou joueuses, 3 cartes retenues).

Homogénéisation du format des Championnats d'Auvergne "toutes catégories",MID-AMATEURS et 
SENIORS:

Championnats Individuels:
- Nombre d'épreuves: 6x1tour pour Seniors (Jeudi) et Mid-amateurs (Samedi); 5 Grand-Prix Auvergnats.
- Inscriptions: Individuelles auprès du club organisateur (20 €/joueurs pour Seniors et Mid-amateurs); Fixé 
par le club organisateur pour les Grand-Prix.
- Formule de jeu: Stroke-Play.
- Attribution de points: en fonction de la place obenue après le/les tour(s) de chaque épreuve, sur le 
champ des joueurs licenciés en auvergne, selon le barême des mérites jeunes.
- Classement final: somme des points des 5 meilleurs résultats pour les Seniors et Mid-amateurs, et des 4 
meilleurs résultats pour le Championnat "toutes catégories".
- Titres décernés: le 1er messieurs et la 1ère dames de chaque championnat sont CHAMPION 
D'AUVERGNE.
- Les 12 premiers messieurs et les 4 premières dames de chaque championnat seront qualifiés pour la 
Coupe de la Ligue Individuelle, le 9/10 Octobre à Ste Agathe.

Championnats d'Auvergne "toutes catégories", MID-AMATEURS et SENIORS
EPREUVES REGIONALES
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Prise en compte des catégories de l'année N+1 à partir de septembre N.

Coupes de la Ligue
Coupe de la Ligue Individuelles (le 9/10 octobre 2010 à Ste Agathe):
- Condition de participation: Ouvert aux 12 premiers messieurs et les 4 premières dames du classement 
final des championnats d'Auvergne individuels "Toutes catégories", MID-AMATEURS, SENIORS. En cas 
de désistement, les tableaux seront complêtés par les suivants de chaque classement.
- Forme de jeu: MATCHPLAY / BRUT / 18 Trous (Samedi: Barrages et 1/4 finales messieurs; Dimanche: 
1/2 finales, petite finales et finales).
- Incription: Chaque joueur qualifié devra confirmer sa participation avant le 3 octobre 2010 en 
s'acquittant d'un droit d'engagement de 20 €.

Coupe de la Ligue par équipes (le 25/26 septembre 2010 aux Volcans):
- Condition de participation: Ouvert aux 4 premières équipes messieurs et 2 premières équipes dames 
du classement final des championnats d'Auvergne par équipes "Toutes catégories", MID-AMATEURS, 
SENIORS. En cas de désistement, les tableaux seront complêtés par les suivants de chaque classement.
- Forme de jeu: MATCHPLAY / BRUT / 18 Trous (Samedi: 1/2 finales; Dimanche: petite finales et finales).

Saison Jeunes

Messieurs: 1 foursome + 2 simples; Mid-amateurs et Seniors messieurs: 1 foursome + 4 simples; Dames, 
Mid-amateurs et Seniors dames: 3 simples.
- Incription: Chaque club qualifié devra confirmer sa participation avant le 20 septembre 2010 en 
s'acquittant du droit d'engagement suivant par équipe qualifiés: Mid-amateurs et Seniors messieurs: 150 €, 
Messieurs: 90€, Dames, Seniors et Mid-amateurs dames: 60€.

Championnat Départementaux de Golf sur Pitch & Putt

Maximum 1 trophée Seniors par département.

Championnat d'Auvergne individuels Jeunes
Classement établi sur la moyenne (score - SSJ) des 10 meilleures cartes sur 18 trous parmis les épreuves
suivantes: les Grand-Prix de la Ligue, les Critérium de la Ligue, les mérites Jeunes, les championnats
départementaux -13ans, les compétitions de club figurant sur le calendrier jeunes de la Ligue.
Remise des titres le 10 octobre 2010 lors de la compétition de Ligue Jeunes à Ste Agathe.

Interclubs Messieurs et Dames Mixtes
Nouvelles dénominations: Coupe du Printemps
NB: C'ette épreuve n'est plus qualificative pour la Coupe du Centre

Trophées Seniors

Préconisation de la Ligue:
Forme de jeu: 3 journées (Samedi); 2x9 trous Stroke-play
Index requis: Classés; exception: Jeunes  moins de 17 ans non classés titulaires du drapeau Jaune.
Classement: Cumul des points des 2 meilleures épreuves. 1 CLASSEMENT BRUT GENERAL MIXTE, 1
Classement BRUT Jeunes -17ans, 1 Classement BRUT Dames. 
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Calendriers 2010

Début Fin Intitulé Lieu

22‐févr 26‐févr L Regroupement IR/OCF MOLIETS
23‐févr 25‐févr L Regroupement IR+3 ADGE/BEZIERS
5‐mars 7‐mars L Visite Pôle Espoir Toulouse TOULOUSE
7‐mars L Interclubs Hivernaux Jeunes RIOM
21‐mars L Interclubs Hivernaux Jeunes RIOM
27‐mars 28‐mars L Grand‐Prix Coaché BRESSON
28‐mars L Interclubs Hivernaux Jeunes VOLCANS
12‐avr 14‐avr L Regroupement CREPS IR/OCF CREPS
14‐avr 16‐avr L Rencontre ‐ 13ans AUVERGNE/LIMOUSIN GOLF NATIONAL
15‐mai 16‐mai L Qualification Régionale Championnat de France des Jeunes VICHY
29‐mai 30‐mai L Qualification Régionale Championnat de France des Jeunes MONTPENSIER
30‐mai L Greensome ‐13ans VICHY
5‐juin 6‐juin L Qualification Régionale Championnat de France des Jeunes CHAMBON
19‐juin 20‐juin L Regroupement IR/OCF GOLF NATIONAL
20‐juin L Greensome ‐13ans VOLCANS
26‐juin 27‐juin L Regroupement Prepa IR MIGNALOUX MIGNALOUX
3‐juil 4‐juil L Opération 1000 Jeunes à l'Open de France GOLF NATIONAL
6‐juil 8‐juil I Finale Inter‐régionale Jeunes MIGNALOUX
12‐juil 15‐juil F Championnat de France par équipes Filles ‐17ans CHANTILLY
12‐juil 15‐juil F Championnat de France Jeunes Garçons 3ème Division MASSANE
14‐juil 15‐juil I Promotion Jeunes Garçons PORCELAINE
21‐juil 24‐juil F Championnat de France Interligues des moins de 13ans GOLF NATIONAL
26‐juil 1‐août F Championnat de France de moins de 17ans GOLF NATIONAL
27‐août 29‐août L Grand‐Prix Coaché MASSANE
22‐sept L Pro‐am des Ecoles de Golf VOLCANS
10‐oct L Compétition Jeunes ‐ Remise des titres Jeunes 2010 STE AGATHE
15‐oct 17‐oct L Grand‐Prix Coaché SAINT CYPRIEN
24‐oct 26‐oct F Tournois Fédéral Jeunes SEILH
24‐oct 27‐oct F Championnat de France Cadets/Juniors ST CYPRIEN
25‐oct 27‐oct L Regroupement CREPS IR/OCF CREPS
27‐oct 28‐oct L Rencontre ‐13ans AUVERGNE/ALSACE/BOURGOGNE/F‐COMTE PRUNEVELLE
29‐oct 31‐oct F Trophée des Régions MASSANE

C Compétitions de Club
L Compétitions de Ligue
I Compétitions Inter‐régionales
F Compétitions Fédérale

20‐mars C MONTPENSIER
27‐mars C AVENELLES
3‐avr C VICHY
1‐mai C VOLCANS
15‐mai C VAL ST JEAN
12‐juin C PUY EN VELAY
19‐juin C VEZAC
25‐sept C HAUTE AUVERGNE

Calendrier OFFICIEL saison 2010
Ligue de Golf Auvergne

JEUNES

Compétitions Jeunes de club (ouverte aux autres clubs)
 Préconisations FFGOLF et Ligue:

‐ Repères de départs par catégories sportives
‐ index < 36:  18 trous STROKEPLAY
‐ index > 36:  18 trous STABLEFORD

Conditions tarifaires définies par le club
L'inscription se fera directement au près du club organisateur.
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10‐avr 11‐avr L Coupe du Printemps par équipes Mixtes STE AGATHE
29‐avr 2‐mai F Championnat de France dames 3ème Division SAINT CYPRIEN
1‐mai 2‐mai I Promotion Dames BOIS D'O
6‐mai 9‐mai F Championnat de France messieurs 3ème Division LUBERON
6‐mai 9‐mai F Championnat de France messieurs Equipes2 2ème Division SAINT MALO
7‐mai 9‐mai F Championnat de France messieurs 4ème Division MASSANE
8‐mai 9‐mai I Promotion Messieurs STE AGATHE
12‐juin 13‐juin C Grand‐Prix du Chambon sur Lignon CHAMBON
2‐juil 4‐juil C Grand‐Prix des Volcans VOLCANS
24‐juil 25‐juil C Grand‐Prix de la Forêt de Montpensier MONTPENSIER
7‐août 8‐août C Grand‐Prix de Vichy VICHY
4‐sept 5‐sept C Grand‐Prix de la Haute Auvergne HAUTE AUVERGNE
18‐sept L Championnat d'Auvergne de Pitch&Putt BRIAILLES
25‐sept 26‐sept L Coupe de la Ligue par équipes VOLCANS
2‐oct 3‐oct F Championnat de France de Pitch&Putt à déterminer
9‐oct 10‐oct L Coupe de la Ligue individuelle STE AGATHE

17‐avr L Championnat d'Auvergne Mid‐amateurs individuel & par équipes VAL DE CHER
15‐mai L Championnat d'Auvergne Mid‐amateurs individuel & par équipes MONTPENSIER
5‐juin L Championnat d'Auvergne Mid‐amateurs individuel & par équipes HAUTE AUVERGNE
18‐juin 20‐juin F Championnat de France Mid‐amateurs dames 2ème Division LIMOGES
19‐juin 20‐juin I Promotion Mid Amateur Dames VICHY
24‐juin 27‐juin F Championnat de France Mid‐amateurs messieurs 3ème Division VALENCE ST DIDIER
26‐juin 27‐juin I Promotion Mid‐amateurs Messieurs ARDREE
17‐juil L Championnat d'Auvergne Mid‐amateurs individuel & par équipes VICHY
28‐août L Championnat d'Auvergne Mid‐amateurs individuel & par équipes CHAMBON
11‐sept L Championnat d'Auvergne Mid‐amateurs individuel & par équipes VEZAC
25‐sept 26‐sept L Coupe de la Ligue par équipes MID‐AMATEURS VOLCANS
9‐oct 10‐oct L Coupe de la Ligue individuel MID‐AMATEURS STE AGATHE

8‐avr 9‐avr I Seniors des 4 Ligues BOURGES
15‐avr L Championnat d'Auvergne Seniors individuel & par équipes VAL DE CHER
16‐avr L Challenge d'Auvergne par équipes Seniors VAL DE CHER
6‐mai 7‐mai I Seniors des 4 Ligues PORCELAINE
13‐mai L Championnat d'Auvergne Seniors individuel & par équipes MONTPENSIER
14‐mai L Challenge d'Auvergne par équipes Seniors MONTPENSIER
27‐mai 28‐mai C Trophée Seniors des Volcans VOLCANS
3‐juin L Championnat d'Auvergne Seniors individuel & par équipes HAUTE AUVERGNE
4‐juin L Challenge d'Auvergne par équipes Seniors HAUTE AUVERGNE
10‐juin 11‐juin I Seniors des 4 Ligues HAUT POITOU
17‐juin I Rencontre Seniors Auvergne ‐ Rhone Alpes Aller MONTPENSIER
24‐juin L Championnat d'Auvergne Seniors individuel & par équipes VICHY
25‐juin L Challenge d'Auvergne par équipes Seniors VICHY
1‐juil 2‐juil C Trophée Seniors de Vezac‐Aurillac VEZAC
8‐juil 9‐juil I Seniors des 4 Ligues SULLY SUR LOIRE
22‐juil 23‐juil I Seniors des 4 Ligues DRYADES

TOUTES CATEGORIES

MID‐AMATEURS

SENIORS
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26‐août L Championnat d'Auvergne Seniors individuel & par équipes CHAMBON
27‐août L Challenge d'Auvergne par équipes Seniors CHAMBON
2‐sept 3‐sept C Trophée Seniors du Chambon sur Lignon CHAMBON
9‐sept L Championnat d'Auvergne Seniors individuel & par équipes VEZAC
10‐sept L Challenge d'Auvergne par équipes Seniors VEZAC
16‐sept 20‐sept F Championnat de France Seniors messieurs 3ème Division CHÂTEAU AVOISE
18‐sept 19‐sept I Promotion Seniors Messieurs ST LAZARE
25‐sept 26‐sept L Coupe de la Ligue par équipes SENIORS VOLCANS
30‐sept 3‐oct F Championnat de France Seniors dames 3ème Division AVIGNON
2‐oct 3‐oct I Promotion Seniors Dames ROYAN
7‐oct 8‐oct I Seniors des 4 Ligues MONTPENSIER
9‐oct 10‐oct L Coupe de la Ligue individuel SENIORS STE AGATHE
14‐oct I Rencontre Seniors Auvergne ‐ Rhone Alpes Retour VALDAINE

27‐mars L Pro‐am BP ‐ Golf Entreprise MONTPENSIER
27‐mars 28‐mars F Championnat Fédéral Golf Entreprise VALDAINE
3‐avr L Championnat DEPEIGE Demi‐finale STE AGATHE
3‐avr L Championnat DEPEIGE Demi‐finale VAL DE CHER
10‐avr L Championnat d'Auvergne Golf Entreprise par équipes D1 MONTPENSIER
10‐avr L Championnat d'Auvergne Golf Entreprise par équipes D2 VAL DE CHER
10‐avr L Championnat d'Auvergne Golf Entreprise par équipes D3 AVENELLES
22‐mai L Qualif coupe de France Golf Entreprise par équipes ‐ Tour 1 VAL DE CHER
29‐mai L Championnat d'Auvergne Golf Entreprise par équipes D1 HAUTE AUVERGNE
29‐mai L Championnat d'Auvergne Golf Entreprise par équipes D2 VEZAC
29‐mai L Championnat d'Auvergne Golf Entreprise par équipes D3 VAL ST JEAN
12‐juin L Qualif coupe de France Golf Entreprise par équipes ‐ Tour 2 STE AGATHE
4‐sept L Championnat DEPEIGE Finale MONTPENSIER
4‐sept L Championnat DEPEIGE Finale CHARADE
10‐sept 12‐sept F Coupe de France des AS GOLF ENTREPRISE VAL DE SORNE
18‐sept L Championnat d'Auvergne Golf Entreprise par équipes D1 VICHY
18‐sept L Championnat d'Auvergne Golf Entreprise par équipes D2 STE AGATHE
18‐sept L Championnat d'Auvergne Golf Entreprise par équipes D3 PUY EN VELAY
6‐nov L Coupe des Présidents CHARADE
16‐oct L Championnat d'Auvergne Individuel Golf Entreprise VAL DE CHER

17‐mars L Championnat d'Académie UNSS VICHY
7‐avr L Championnat inter‐académique Collèges/Lycées VICHY

25‐28 MAI F Championnat de France Equipe d'établissement Collèges/Lycées ROQUEBRUNE
2‐juin L Journée Promo Départementale à déterminer
9‐juin L Journée Promo Académique à déterminer
27‐janv L Formation Jeunes Officiels UNSS Centres UNSS 03 et 63
4‐mai L Journée des Chefs d'Etablissement VAL ST JEAN

28‐juin L Pro‐am de Haute‐Auvergne HAUTE AUVERGNE
5‐juil L Pro‐am des Volcans VOLCANS
17‐juil 18‐juil L Pro‐am du Chambon sur Lignon CHAMBON
14‐sept L Pro‐am du Sporting Club de Vichy VICHY

PRO‐AM PGA

GOLF SCOLAIRE

GOLF ENTREPRISE
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Calendriers 2010

mercredi 25 novembre 2009 VICHY
mercredi 9 décembre 2009 MONTPENSIER
mercredi 20 janvier 2010 VAL DE CHER
mercredi 10 mars 2010 VICHY
mercredi 31 mars 2010 STE AGATHE
mercredi 5 mai 2010 AVENELLES
mercredi 9 juin 2010 BRIAILLES

mercredi 25 novembre 2009 VICHY
mercredi 9 décembre 2009 MONTPENSIER
mercredi 20 janvier 2010 VAL DE CHER
mercredi 10 mars 2010 VICHY
mercredi 31 mars 2010 STE AGATHE
mercredi 5 mai 2010 AVENELLES
mercredi 9 juin 2010 BRIAILLES

samedi 14 novembre 2009 VICHY
samedi 12 décembre 2009 BRIAILLES
samedi 23 janvier 2010 VICHY
samedi 13 mars 2010 CHARADE
samedi 27 mars 2010 RIOM
samedi 10 avril 2010 VOLCANS
samedi 1 mai 2010 STE AGATHE
samedi 29 mai 2010 MONTPENSIER

samedi 10 avril 2010 BRIAILLES
samedi 22 mai 2010 BRIAILLES
samedi 19 juin 2010 BRIAILLES

dimanche 7 février 2010 VICHY
samedi 10 avril 2010 VICHY
samedi 25 avril 2010 VICHY

CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL DE PITCH&PUTT
Ouvert à tout les joueurs CLASSES  + <17ans NON CLASSES titulaires du drapeau JAUNE

JOURNEE D'ENTRAINEMENT DEPARTEMENTAL
Ouvert aux jeunes de niveau M2L/DEP

Calendrier OFFICIEL saison 2010
Comité Départemental de l'Allier

1,2,3 POUCETS
ouvert aux <13 ans NON CLASSES titulaires d'un drapeau ROUGE ou BLEU

CHAMPIONNAT DRAPEAUX
ouvert aux <13 ans  NON CLASSES titulaires d'un drapeau JAUNE ou BLANC

 (exception : enfants de moins de 9 ans classés) Parcours DRAPEAUX, SP sur 9 trous

CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL
ouvert aux <13ans CLASSES

(index < 36 : 18 trous SP; index >36: 9 trous SP)
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Calendriers 2010

samedi 27 mars VAL ST JEAN
samedi 10 avril 2010 VEZAC‐AURILLAC
samedi 8 mai 2010 VAL ST JEAN
samedi 5 juin 2010 VAL ST JEAN
samedi 26 juin 2010 VEZAC‐AURILLAC

samedi 27 mars VAL ST JEAN
samedi 10 avril 2010 VEZAC‐AURILLAC
samedi 8 mai 2010 VAL ST JEAN
samedi 5 juin 2010 VAL ST JEAN
samedi 26 juin 2010 VEZAC‐AURILLAC

samedi 27 mars VAL ST JEAN
samedi 10 avril 2010 VEZAC‐AURILLAC
samedi 8 mai 2010 VAL ST JEAN
samedi 5 juin 2010 VAL ST JEAN
samedi 26 juin 2010 VEZAC‐AURILLAC

samedi 1er mai 2010 VEZAC‐AURILLAC
samedi 12 juin 2010 VAL ST JEAN
samedi 10 juillet 2010 VEZAC‐AURILLAC

CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL DE PITCH&PUTT
Ouvert à tout les joueurs CLASSES  + <17ans NON CLASSES titulaires du drapeau JAUNE

JOURNEE D'ENTRAINEMENT DEPARTEMENTAL
Ouvert aux jeunes de niveau M2L/DEP

POTENTIEL = 0

Calendrier OFFICIEL saison 2010

Comité Départemental de golf du Cantal

1,2,3 POUCETS
ouvert aux <13 ans NON CLASSES titulaires d'un drapeau ROUGE ou BLEU

CHAMPIONNAT DRAPEAUX
ouvert aux <13 ans  NON CLASSES titulaires d'un drapeau JAUNE ou BLANC

 (exception : enfants de moins de 9 ans classés) Parcours DRAPEAUX, SP sur 9 trous

CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL
ouvert aux <13ans CLASSES

(index < 36 : 18 trous SP; index >36: 9 trous SP)
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Calendriers 2010

samedi 24 avril 2010 CHAMBON SUR LIGNON
samedi 19 juin 2010 PUY EN VELAY

samedi 24 avril 2010 CHAMBON SUR LIGNON
samedi 19 juin 2010 PUY EN VELAY

samedi 24 avril 2010 CHAMBON SUR LIGNON
samedi 19 juin 2010 PUY EN VELAY

samedi 22 mai 2010 PUY EN VELAY
samedi 26 juin 2010 CHAMBON SUR LIGNON
samedi 28 août 2010 PUY EN VELAY

dimanche 31 janvier 2010 SAINT ETIENNE
dimanche 20 février 2010 PUY EN VELAY
dimanche 14 mars 2010 PUY EN VELAY

lundi 19 avril 2010 CHAMBON SUR LIGNON

CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL DE PITCH&PUTT
Ouvert à tout les joueurs CLASSES  + <17ans NON CLASSES titulaires du drapeau JAUNE

JOURNEE D'ENTRAINEMENT DEPARTEMENTAL
Ouvert aux jeunes de niveau M2L/DEP

Calendrier OFFICIEL saison 2010

Comité Départemental de golf de la Haute-Loire

1,2,3 POUCETS
ouvert aux <13 ans NON CLASSES titulaires d'un drapeau ROUGE ou BLEU

CHAMPIONNAT DRAPEAUX
ouvert aux <13 ans  NON CLASSES titulaires d'un drapeau JAUNE ou BLANC

 (exception : enfants de moins de 9 ans classés) Parcours DRAPEAUX, SP sur 9 trous

CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL
ouvert aux <13ans CLASSES

(index < 36 : 18 trous SP; index >36: 9 trous SP)

13



Calendriers 2010

mercredi 10 mars 2010 RIOM
mercredi 31 mars 2010 RIOM
mercredi 12 mai 2010 VOLCANS
mercredi 2 juin 2010 CHARADE
mercredi 16 juin 2010 VOLCANS

mercredi 10 mars 2010 CHARADE
mercredi 31 mars 2010 CHARADE
mercredi 12 mai 2010 VOLCANS
mercredi 2 juin 2010 CHARADE
mercredi 16 juin 2010 VOLCANS

samedi 12 décembre 2009 BRIAILLES
samedi 23 janvier 2010 VICHY
samedi 13 mars 2010 CHARADE
samedi 27 mars 2010 RIOM
samedi 10 avril 2010 VOLCANS
samedi 1 mai 2010 STE AGATHE
samedi 29 mai 2010 MONTPENSIER

dimanche 27 juin 2010 RIOM

samedi 19 juin 2010 RIOM
samedi 10 juillet 2010 VOLCANS
samedi 24 juillet 2010 CHARADE

dimanche 24 janvier 2010 RIOM
dimanche 7 février 2010 MONTPENSIER
dimanche 14 mars 2010 VOLCANS
dimanche 11 avril 2010 RIOM

JOURNEE D'ENTRAINEMENT DEPARTEMENTAL
Ouvert aux jeunes de niveau M2L/DEP

CHAMPIONNAT DRAPEAUX
ouvert aux <13 ans  NON CLASSES titulaires d'un drapeau JAUNE ou BLANC

 (exception : enfants de moins de 9 ans classés) Parcours DRAPEAUX, SP sur 9 trous

Calendrier OFFICIEL saison 2010

Comité Départemental de golf du Puy de Dôme

1,2,3 POUCETS
ouvert aux <13 ans NON CLASSES titulaires d'un drapeau ROUGE ou BLEU

CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL
ouvert aux <13ans CLASSES

(index < 36 : 18 trous SP; index >36: 9 trous SP)

CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL DE PITCH&PUTT
Ouvert à tout les joueurs CLASSES  + <17ans NON CLASSES titulaires du drapeau JAUNE
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Epreuves Interclubs par équipes Régionales

Jeunes

 CONDITIONS DE PARTICIPATION

Nombre Garçons Filles

2

1

1

 FORME DE JEU D'UNE RENCONTRE

 ENGAGEMENTS

INTERCLUBS HIVERNAUX JEUNES
DES MOINS DE 17 ANS

Résultats sur le site de la Ligue

REGLEMENT PARTICULIER DE L’EPREUVE
Ce règlement est complété par le règlement des épreuves fédérales par équipes. 

Les modifications des règlements particuliers priment sur celles du règlement général.

Pour les joueurs (joueuses):  membres du club qu’ils représentent (Licence Lien 1 active)
2 Moins de 13 ans garçons ou filles
1 Benjamin ou benjamine
1 Minime garçon ou fille
Tous ces joueurs sont licenciés de l'année en cours, avec certificat médical enregistré.
Il n’est pas nécessaire que les joueurs d’une équipe soient les mêmes à chaque rencontre.
Surclassement d'un jeune DANS LA CATÉGORIE IMMEDIATEMENT au-dessus (un poussin en Benjamins
ou/et un benjamin en Minimes)

classé
MINIMES classé
BENJAMINS

Les catégories 
prises en 

comptes sont 
celles de 2010

Catégorie 2010

MOINS DE 13 ANS

Equipe de 4 joueurs, Match Play au temps (90min) / brut / 1 greensome moins de 13ans et 2 simples (1
Benjamin - 1 Minime). Le résultats annoncé est celui des trous gagnés par chaque camp.

Le jeu se déroule au temps. 
Le jeu débute et s'arrête au coup de corne. 
Tout trou commencé devra être terminé. 
Un trou est "commencé" lorsqu'un joueur du groupe a effectué un coup sur l'aire de départ

Les capitaines sont invités à donner les 3 feuilles de matches à l'issue de la réunion des capitaines; il y a toujours
possibilité de modification jusqu'à 15min avant chaque tour. Pas besoin de fournir de feuille de composition d'équipe.

3 points par match gagné
2 points par match partagé
1 point par match joué mais perdu
0 point par match perdu par forfait

Le total des points par match donnera le résultat de la rencontre. En cas d'égalité à l'issue d'une rencontre, le
départage se fera sur le cumul des trous gagnés par chaque camp. Si l'égalité subsiste, alors dans ce cas
uniquement la rencontre sera partagée.

Une rencontre gagnée = 3 points, 
Une rencontre partagée = 2 points, 
une rencontre perdue = 1 point, 
une rencontre perdue par forfait = 0 point.
Un forfait jusqu'à la veille de l'épreuve =  0 pt et 3 points pour l'équipe adverse. 
Un forfait constaté le jour de l'épreuve = 0 point + sanction de Ligue; 3 points pour l'équipe adverse.

NB: Dans le cas où un club, lors d'une rencontre ne pourrait présenter 1 joueur répondant au conditions
de participation, il est conseillé à ce club de présenter à sa place un autre joueur de la catégorie de son
choix (Moins de 13ans, Benjamin ou Minime). Le match de ce joueur sera perdu d'office. Neanmoins le
nombre de trous gagnés comptera pour le départage en cas d'égalité.

L’inscription d'une équipe est à envoyer à la Ligue Auvergne – La bruyère des Moines – 63870 ORCINES. Une seule
équipe par Club.

Pas d'index requis
(NC: minimum drapeau rouge )
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 DEPARTAGE POUR LA PREMIERE PLACE

 COMITE DE L'EPREUVE, DEPARTS, REUNION DES CAPITAINES

 PRIX ET RECOMPENSES

Constitué de 2 personnes effectivement présentes et  d'un Organisateur de Tournoi de Club. 
Départs le Dimanche aux dates indiquées à partir de 10h00. CF tableau des matchs.

REUNION DES CAPITAINES :
objectif : gestion sportive de l'épreuve. Elle aura lieu à 9h30 en présence des capitaines uniquement ; ils sont
obligatoirement choisis parmi les joueurs .
Ne pas la confondre avec la réunion des accompagnateurs que nous programmons juste après (9h45); objectif :
gestion logistique de l'épreuve.

Un trophée sera remis à la première équipe du classement final.

Forme, lieu(x) et dates des rencontres à déterminer en fonction du nombre de club inscrits.

CADETS:  Uniquement les joueurs jouant au moins une rencontre dans la journée sont autorisés à cadeyer.

REPAS : Chaque club doit prévoir de venir avec les paniers repas de ses jeunes. Seules des boissons seront en
vente au bar du club.

C HARIOTS: Interdits excepté pour les catégories enfants et poucets; Les Départs ont lieu sur tapis.

ACCOMPAGNATEURS : Les accompagnateurs encadrent leurs jeunes (s'assurent entre autres que chaque jeune
connaît son trou de départ pour chaque tour et qu'il est en place au moment du coup de corne!). Les 
accompagnateurs sont interdits sur le terrain .

A égalité de point, le départage se fera de la façon suivante:
  1- sur le nombre de rencontres remportées,
  2- sur le vainqueur de la/des rencontre(s) ayant opposé les deux clubs à égalité de points,
  3- sur le vainqueur du/des greensome(s) ayant opposé les deux clubs à égalité de points,
  4- sur le plus grand nombre de greensomes remporté,
  5- sur le cumul des points des rencontres,
  6- sur le nombre de matchs gagnés,
  7- par tirage au sort.

 DEROULEMENT
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Epreuves Interclubs par équipes Régionales

Mixtes 10/11 AVRIL STE AGATHE

 CONDITIONS DE PARTICIPATION

 FORME DE JEU

 ENGAGEMENTS

 COMITE DE L'EPREUVE, DEPARTS, REUNION DES CAPITAINES

 PRIX ET RECOMPENSES

Coupe remise par la Ligue de Golf Auvergne à l’équipe vainqueur.
Un souvenir sera offert à la 2ème et 3ème équipe.

Le Comité de l'Epreuve est composé d'un représentant de la Commission Sportive de La Ligue, et/ou d'un
représentant de la Commission Sportive du club recevant l'épreuve effectivement présents et de l'arbitre ou/et de
l'organisateur d'épreuves de club désigné.

Les départs seront disponibles à partir du vendredi midi au club et sur Internet http://www.ligolf-auvergne.com 
Réunion des Capitaines le samedi matin au Golf de Ste Agathe, 45min avant le premier départ.

COUPE DU PRINTEMPS
MIXTES

REGLEMENT PARTICULIER DE L’EPREUVE
Ce règlement est complété par le règlement des épreuves fédérales par équipes. 

Les modifications des règlements particuliers priment sur celles du règlement général.

POUR LES CLUBS: Seuls les Clubs de la Ligue d'Auvergne, affiliés, avec terrain homologué peuvent participer. Une 
seule équipe par Club. 

POUR LES EQUIPIERS/EQUIPIERES: Etre membres permanents et licencié(e)s à l'A.S en 2010 du Club qu'ils
représentent. Ceux-ci peuvent être le pro ou l'élève moniteur BP, ou un amateur dont l'index à la date du 2 avril
n'est pas supérieur à 18,4. Il n'est pas nécessaire que les joueurs ou joueuses d'une équipe soient les mêmes
d'une journée à l'autre à condition d'apparaître sur la liste des 12 équipiers potentiels.

Equipes composées de 6 joueurs ou joueuses.

Repères:
Messieurs - Repères 2
Dames - Repères 4

1er jour:
6 simples / stroke play / 18 trous. Les 5 meilleurs scores du tour sont retenus.
Départage: En cas d'ex-aequo, le 6éme score, puis le 1er score, puis le 2ème, etc... serviront à départager. 

2ème jour : 
Forme de jeu réduite / match-play / 18 trous. En cas d'égalité de deux équipes au terme d'un match, les
capitaines désigneront chacun un  équipier qui partira en play-off trou par trou.
Dimanche 5 Avril matin: 1/2 finale (1v4 et 2v3)     Dimanche 5 Avril après-midi: Finales et petites finales

L’inscription d'une équipe est à envoyer à la Ligue de Golf Auvergne avant le 26 Mars 2010 accompagnée du
chèque d’engagement de 150€. Elle sera faite à l’aide du « formulaire d’inscription à une épreuve par équipes de la
Ligue Auvergne ».
La liste des équipiers potentiels devra être parvenue à la ligue 7 jours avant le début de l'épreuve,
c'est à dire avant le 2 avril minuit. Forfait: Voir Chapitre II-2/ FORFAITS du réglement général.
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Epreuves Interclubs par équipes Régionales

Toutes Catégories
Date et lieu ci-

dessous

 ENGAGEMENTS

 CLASSEMENT

 COMITE DE L'EPREUVE

 DATES ET LIEUX

 PRIX ET RECOMPENSES

 QUALIFICATION COUPE DE LA LIGUE

Grand-Prix du Chambon sur Lignon
Du Vendredi 2 au Dimanche 4 JUILLET 2010 Grand-Prix des Volcans

Les 4 premieres équipes messieurs et les 2 premières équipes dames du classement final seront qualifiés pour la
coupe de la Ligue par équipes Messieurs et Dames, qui se déroulera le 25/26 septembre au golf des Volcans.

Samedi 7 & Dimanche 8 AOUT 2010 Grand-Prix de Vichy Val d'Allier
Samedi 4 & Dimanche 5 SEPTEMBRE 2010 Grand-Prix de la Haute Auvergne

Le club vainqueur de chaque catégorie sera proclamé "CHAMPION D'AUVERGNE 2010". Un trophée sera
remis par la Ligue de Golf Auvergne à chaque club champion. Un souvenir sera offert aux 2èmes et
3èmes.

Samedi 12 & Dimanche 13 JUIN 2010

CHAMPIONNAT D'AUVERGNE PAR EQUIPES
MESSIEURS ET DAMES

Qualif. Coupe de la Ligue

RÉGLEMENT PARTICULIER DE L'ÉPREUVE
Ce règlement est complété par le règlement général des épreuves fédérales

Les conditions des règlements particuliers priment celles du règlement général

Ouvert aux Clubs de la Ligue d'Auvergne affiliés FFGOLF. Une seule équipe 
messieurs et une seule équipe dames par club.

Les épreuves comptant pour ce championnat sont les Grand-Prix Auvergnats. 
Les conditions de participation, la forme de jeu et les modalités 

d'engagements sont fixées par le club organisateur.

L’inscription d'une équipe est à envoyer à la Ligue de Golf Auvergne avant le 1er Avril 2010 accompagnée du
chèque d’engagement de 90€ pour l'équipe Messieurs et de 60€ pour l'équipe Dames. Elle sera faite à l’aide du «
formulaire d’inscription à une épreuve par équipes de la Ligue Auvergne ».

Chaque capitaine devra remettre au comité de l'épreuve sa fiche de composition d'équipe 15min avant le
départ de chaque épreuve:
- 4 joueurs pour les Messieurs
- 3 joueuses pour les Dames.

Lors d'une épreuve, un club inscrits qui n'aurait pas suffisament de joueurs retenu pour
figurer au classement par équipes ne sera pas disqualifié du championnat.

Classement Messieurs: Somme des 3 meilleurs scores bruts. 
Classement Dames: Somme des 2 meilleurs scores bruts.

En cas d'ex-aequo le plus mauvais score servira à départager, et si égalité subsiste, seront comparés les 9 derniers
trous, puis les 6 derniers trous, etc.

Attribution des points: 10 pts au 1er, 8 pts au 2ème, 6 pts au 3ème, 5 pts au 4ème, 4 pts au 5ème, 3 pts
au 6ème, 2 pts au 7ème, 1 pt au 8ème.

En cas d'égalité, à l'issue des 5 épreuves, les clubs seront départagés de la façon suivante:
1) le plus grand nombre de victoires
2) le meilleur cumul de points sur les 3 dernières rencontres
3) le plus grand nombre de point sur la dernière rencontre

Le représentant de la Ligue d'Auvergne, l’arbitre, le Président et un représentant de la Commission Sportive du
Club. Les départs seront disponibles au club et sur Internet http://www.ligolf-auvergne.com

Samedi 24 & Dimanche 25 AVRIL 2010 Grand-Prix de la Forêt de Montpensier
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Epreuves Interclubs par équipes Régionales

Toutes Catégories
25/26 SEPT.

VOLCANS

 ENGAGEMENTS

 FORME DE JEU

 DATES ET LIEUX

 COMITE DE L'EPREUVE

 PRIX ET RECOMPENSES

Samedi 25 & Dimanche 26 SEPTEMBRE 2010
Golf des Volcans

Chaque capitaine devra remettre au comité de l'épreuve sa fiche de composition d'équipe 15min avant
chaque match.

Match-play / 18 trous
Messieurs: 1 foursome + 2 simples
Dames: 3 simples

En cas d'égalité de deux équipes au terme d'un match, les capitaines désigneront chacun un équipier qui partira
en play-off trou par trou.

Déroulement de l'épreuve:
Samedi: 1/2 finales Messieurs 1 v 4 ; 2 v 3
Dimanche: finales Messieurs et Dames, et petite finale Messieurs

Le représentant de la Ligue d'Auvergne, l’arbitre, le Président et un représentant de la Commission Sportive du
Club. Les départs seront disponibles au club et sur Internet http://www.ligolf-auvergne.com

Une Coupe sera remise par la Ligue de Golf Auvergne aux clubs vainqueurs.
Un souvenir sera offert aux 2èmes et 3èmes.

COUPE DE LA LIGUE PAR EQUIPES
MESSIEURS ET DAMES 

RÉGLEMENT PARTICULIER DE L'ÉPREUVE
Ce règlement est complété par le règlement général des épreuves fédérales

Les conditions des règlements particuliers priment celles du règlement général

Ouvert aux 4 premières équipes messieurs et 2 premières équipes dames du 
classement final du championnat d'Auvergne par équipe.

En cas de désistement, les tableaux seront complêtés par les suivants du classement.

Chaque club qualifié devra confirmer sa participation à cette Coupe par mail (ligolf.auvergne@wanadoo.fr) avant le
20 Septembre 2010, et devra s'acquitter auprès de la Ligue du droit d'inscription suivant: 90€ pour une équipe
messieurs et 60€ pour une équipe dames. 
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Epreuves Interclubs par équipes Régionales

Mid-amateurs Date et lieu ci-
dessous

 ENGAGEMENTS

 CLASSEMENT

 COMITE DE L'EPREUVE

 DATES ET LIEUX

 PRIX ET RECOMPENSES

 QUALIFICATION COUPE DE LA LIGUE

Samedi 11 SEPTEMBRE 2010 Golf de Vezac-Aurillac

Le club vainqueur de chaque catégorie sera proclamé "CHAMPION D'AUVERGNE MID-AMATEURS 2010".
Un trophée sera remis par la Ligue de Golf Auvergne à chaque club champion. Un souvenir sera offert
aux 2èmes et 3èmes.

Les 4 premieres équipes messieurs et les 2 premières équipes dames du classement final seront qualifiés pour la
coupe de la Ligue par équipes Mid-amateurs Messieurs et Dames, qui se déroulera le 25/26 septembre au golf des
Volcans.

Samedi 17 JUILLET 2010 Sporting Club de Vichy
Samedi 28 AOUT 2010 Golf du Chambon sur Lignon

Samedi 15 MAI 2010 Golf de la Forêt de Montpensier
Samedi 5 JUIN 2010 Golf de Haute Auvergne

Classement Messieurs: Somme des 5 meilleurs scores bruts. 
Classement Dames: Somme des 2 meilleurs scores bruts.
En cas d'ex-aequo le plus mauvais score servira à départager, et si égalité subsiste, seront comparés les 9 derniers
trous, puis les 6 derniers trous, etc.

Attribution des points: 10 pts au 1er, 8 pts au 2ème, 6 pts au 3ème, 5 pts au 4ème, 4 pts au 5ème, 3 pts
au 6ème, 2 pts au 7ème, 1 pt au 8ème.

En cas d'égalité, à l'issue des 6 épreuves, les clubs seront départagés de la façon suivante:
1) le plus grand nombre de victoires
2) le meilleur cumul de points sur les 3 dernières rencontres
3) le plus grand nombre de point sur la dernière rencontre

Le représentant de la Ligue d'Auvergne, l’arbitre, le Président et un représentant de la Commission Sportive du
Club. Les départs seront disponibles au club et sur Internet http://www.ligolf-auvergne.com

Samedi 17 AVRIL 2010 Golf du Val de Cher

Lors d'une épreuve, un club inscrits qui n'aurait pas suffisament de joueurs retenu pour
figurer au classement par équipes ne sera pas disqualifié du championnat.

CHAMPIONNAT D'AUVERGNE  PAR EQUIPES
MID-AMATEURS MESSIEURS ET DAMES

Qualif. Coupe de la Ligue

RÉGLEMENT PARTICULIER DE L'ÉPREUVE
Ce règlement est complété par le règlement général des épreuves fédérales

Les conditions des règlements particuliers priment celles du règlement général

Ouvert aux Clubs de la Ligue d'Auvergne affiliés FFGOLF. Une seule équipe 
messieurs et une seule équipe dames par club.

Conditions de participation des joueurs, droits d'engagements des joueurs, et 
forme de jeu, définis par le réglement du championnat d'Auvergne  Individuel 

Mid-Amateurs Messieurs et Dames.

L’inscription d'une équipe est à envoyer à la Ligue de Golf Auvergne avant le 1er Avril 2010 accompagnée du
chèque d’engagement de 150€ pour l'équipe Messieurs et de 60€ pour l'équipe Dames. Elle sera faite à l’aide du «
formulaire d’inscription à une épreuve par équipes de la Ligue Auvergne ».

Chaque capitaine devra remettre au comité de l'épreuve sa fiche de composition d'équipe 15min avant le
départ de chaque épreuve:
- 6 joueurs pour les Messieurs
- 3 joueuses pour les Dames.
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Epreuves Interclubs par équipes Régionales

Mid-amateurs 25/26 SEPT.
VOLCANS

 ENGAGEMENTS

 FORME DE JEU

 DATES ET LIEUX

 COMITE DE L'EPREUVE

 PRIX ET RECOMPENSES

Samedi 25 & Dimanche 26 SEPTEMBRE 2010
Golf des Volcans

Chaque capitaine devra remettre au comité de l'épreuve sa fiche de composition d'équipe 15min avant
chaque match.

Match-play / 18 trous
Messieurs: 1 foursome + 4 simples
Dames: 3 simples

En cas d'égalité de deux équipes au terme d'un match, les capitaines désigneront chacun un équipier qui partira
en play-off trou par trou.

Déroulement de l'épreuve:
Samedi: 1/2 finales Messieurs 1 v 4 ; 2 v 3
Dimanche: finales Messieurs et Dames, et petite finale Messieurs

Le représentant de la Ligue d'Auvergne, l’arbitre, le Président et un représentant de la Commission Sportive du
Club. Les départs seront disponibles au club et sur Internet http://www.ligolf-auvergne.com

Une coupe sera remise par la Ligue de Golf Auvergne aux clubs vainqueurs.
Un souvenir sera offert aux 2èmes et 3èmes.

COUPE DE LA LIGUE  PAR EQUIPES
MID-AMATEURS MESSIEURS ET DAMES

RÉGLEMENT PARTICULIER DE L'ÉPREUVE
Ce règlement est complété par le règlement général des épreuves fédérales

Les conditions des règlements particuliers priment celles du règlement général

Ouvert aux 4 premières équipes messieurs et 2 premières équipes dames du 
classement final du championnat d'Auvergne par équipe MID-AMATEURS.

En cas de désistement, les tableaux seront complêtés par les suivants du classement.

Chaque club qualifié devra confirmer sa participation à cette Coupe par mail (ligolf.auvergne@wanadoo.fr) avant le
20 Septembre 2010, et devra s'acquitter auprès de la Ligue du droit d'inscription suivant: 150€ pour une équipe
messieurs et 60€ pour une équipe dames. 
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Epreuves Interclubs par équipes Régionales

Seniors
Date et lieu ci-

dessous

 ENGAGEMENTS

 CLASSEMENT

 COMITE DE L'EPREUVE

 DATES ET LIEUX

 PRIX ET RECOMPENSES

 QUALIFICATION COUPE DE LA LIGUE

Lors d'une épreuve, un club inscrits qui n'aurait pas suffisament de joueurs retenu pour
figurer au classement par équipes ne sera pas disqualifié du championnat.

CHAMPIONNAT D'AUVERGNE PAR EQUIPES
SENIORS MESSIEURS ET DAMES

Qualif. Coupe de la Ligue

RÉGLEMENT PARTICULIER DE L'ÉPREUVE
Ce règlement est complété par le règlement général des épreuves fédérales

Les conditions des règlements particuliers priment celles du règlement général

Ouvert aux Clubs de la Ligue d'Auvergne affiliés FFGOLF. Une seule équipe 
messieurs et une seule équipe dames par club.

Conditions de participation des joueurs, droits d'engagements des joueurs, et 
forme de jeu, définis par le réglement du championnat d'Auvergne  Individuel 

Seniors Messieurs et Dames.

L’inscription d'une équipe est à envoyer à la Ligue de Golf Auvergne avant le 1er Avril 2010 accompagnée du
chèque d’engagement de 150€ pour l'équipe Messieurs et de 60€ pour l'équipe Dames. Elle sera faite à l’aide du «
formulaire d’inscription à une épreuve par équipes de la Ligue Auvergne ».

Chaque capitaine devra remettre au comité de l'épreuve sa fiche de composition d'équipe 15min avant
le départ de chaque épreuve:
- 6 joueurs pour les Messieurs
- 3 joueuses pour les Dames.

Classement Messieurs: Somme des 5 meilleurs scores bruts. 
Classement Dames: Somme des 2 meilleurs scores bruts.
En cas d'ex-aequo le plus mauvais score servira à départager, et si égalité subsiste, seront comparés les 9
derniers trous, puis les 6 derniers trous, etc.

Attribution des points: 10 pts au 1er, 8 pts au 2ème, 6 pts au 3ème, 5 pts au 4ème, 4 pts au 5ème, 3
pts au 6ème, 2 pts au 7ème, 1 pt au 8ème.

En cas d'égalité, à l'issue des 6 épreuves, les clubs seront départagés de la façon suivante:
1) le plus grand nombre de victoires
2) le meilleur cumul de points sur les 3 dernières rencontres
3) le plus grand nombre de point sur la dernière rencontre

Le représentant de la Ligue d'Auvergne, l’arbitre, le Président et un représentant de la Commission Sportive du
Club. Les départs seront disponibles au club et sur Internet http://www.ligolf-auvergne.com

Jeudi 15 AVRIL 2010 Golf du Val de Cher
Jeudi 13 MAI 2010 Golf de la Forêt de Montpensier
Jeudi 3 JUIN 2010 Golf de Haute Auvergne
Jeudi 24 JUIN 2010 Sporting Club de Vichy

Le club vainqueur de chaque catégorie sera proclamé "CHAMPION D'AUVERGNE SENIORS 2010". Un
trophée sera remis par la Ligue de Golf Auvergne à chaque club champion. Un souvenir sera offert aux
2èmes et 3èmes.

Les 4 premieres équipes messieurs et les 2 premières équipes dames du classement final seront qualifiées pour la
coupe de la Ligue par équipes Seniors Messieurs et Dames, qui se déroulera le 25/26 septembre au golf des
Volcans.

Jeudi 26 AOUT 2010 Golf du Chambon sur Lignon
Jeudi 9 SEPTEMBRE 2010 Golf de Vezac-Aurillac
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Epreuves Interclubs par équipes Régionales

Seniors
Date et lieu ci-

dessous

 CONDITIONS DE PARTICIPATION

 FORME DE JEU

 ENGAGEMENTS

 COMITE DE L'EPREUVE

PRIX ET RECOMPENSES

Vendredi 4 JUIN 2010

En fonction du nombre d'équipes engagées, les équipes A joueront sur le golf 18 trous, les équipes B & C joueront
sur le golf 9 trous.

Golf du Val de Cher
Golf de Montpensier

Vendredi 16 AVRIL 2010
Vendredi 14 MAI 2010

Un classement Brut et Net par équipes aura lieu à l'issue de chaque tour.

La 1ère équipe A en brut et la 1ère équipe A en net seront récompensées par un trophée offert par la Ligue de
Golf Auvergne.

Vendredi 25 JUIN 2010
Vendredi 27 AOUT 2010
Vendredi 10 SEPT. 2010

Golf du Puy en Velay
Golf du Mont-Dore

Sporting Club de Vichy

CHALLENGE D'AUVERGNE PAR EQUIPES 
SENIORS  MIXTES

 DATES ET LIEUX

b) Pour les joueurs: être de catégorie Seniors (ce n'est pas l'année civile qui est prise en référence mais la
veille du premier jour de l'épreuve), être licencié et membre d’un club de la Ligue Auvergne.

Index requis: < 30,5 au jour de la compétition.
Tolérance par équipe: 2 joueurs > 30,4 (index ramené à 30,4).

Equipes A:
6 simples / Stableford / 18 trous
Classement BRUT: Somme des 5 meilleurs scores brut
Classement NET: Somme des 5 meilleurs scores net

Equipes B & C:
4 simples / Stableford / 18 trous
Classement BRUT: Somme des 3 meilleurs scores brut
Classement NET: Somme des 3 meilleurs scores net

L’inscription des équipes est à envoyer à la Ligue de Golf Auvergne avant le 1er Avril 2010 accompagnée d'un
chèque d’engagement de 150€ pour les équipe A et de 90€ pour les équipes B et C. Elle sera faite à l’aide du «
formulaire d’inscription à une épreuve par équipe de la Ligue Auvergne ». Participation de 20€ versée par chaque
joueur au club recevant l'épreuve.

La fiche de composition des équipes sera faxée au Club organisateur l'avant veille de la compétition, avant midi,
dans l'ordre chronologique des départs (nom, prénom, N° de licence et index).

Le représentant de la Ligue d'Auvergne, l’arbitre, le Président et un représentant de la Commission Sportive du
Club. Les départs seront disponibles au club et sur Internet http://www.ligolf-auvergne.com

REGLEMENT PARTICULIER DE L’EPREUVE
Ce règlement est complété par le règlement des épreuves fédérales par équipes. 

Les modifications des règlements particuliers priment sur celles du règlement général.

a) Pour les clubs (jusqu'à 3 équipes):
Le nombre d'équipes sera limité à 20 et elles seront retenues selon l'ordre suivant:
- Equipes A (une par club)
- Equipes B (par ordre d'arrivée des inscriptions)
- Equipes C (par ordre d'arrivée des inscriptions)

Equipes A Equipes B & C
Golf des Avenelles
Golf de Briailles

Golf du Val St Jean
Golf de Charade

Golf du Chambon sur Lignon
Golf de Vezac-Aurillac

Golf de Haute Auvergne
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Epreuves Interclubs par équipes Régionales

Seniors
25/26 SEPT.

VOLCANS

 ENGAGEMENTS

 FORME DE JEU

 DATES ET LIEUX

 COMITE DE L'EPREUVE

 PRIX ET RECOMPENSES

Ouvert aux 4 premières équipes messieurs et 2 premières équipes dames du 
classement final du championnat d'Auvergne par équipes SENIORS.

En cas de désistement, les tableaux seront complêtés par les suivants du classement.

RÉGLEMENT PARTICULIER DE L'ÉPREUVE
Ce règlement est complété par le règlement général des épreuves fédérales

Les conditions des règlements particuliers priment celles du règlement général

COUPE DE LA LIGUE PAR EQUIPES
SENIORS MESSIEURS ET DAMES

Chaque club qualifié devra confirmer sa participation à cette Coupe par mail (ligolf.auvergne@wanadoo.fr) avant 
le 20 Septembre 2010, et devra s'acquitter auprès de la Ligue du droit d'inscription suivant: 150€ pour une
équipe messieurs et 60€ pour une équipe dames. 

Le représentant de la Ligue d'Auvergne, l’arbitre, le Président et un représentant de la Commission Sportive du
Club. Les départs seront disponibles au club et sur Internet http://www.ligolf-auvergne.com

Chaque capitaine devra remettre au comité de l'épreuve sa fiche de composition d'équipe 15min avant
chaque match.

Match-play / 18 trous
Messieurs: 1 foursome + 4 simples
Dames: 3 simples

En cas d'égalité de deux équipes au terme d'un match, les capitaines désigneront chacun un équipier qui
partira en play-off trou par trou.

Déroulement de l'épreuve:
Samedi: 1/2 finales Messieurs 1 v 4 ; 2 v 3
Dimanche: finales Messieurs et Dames, et petite finale Messieurs

Une coupe sera remise par la Ligue de Golf Auvergne aux clubs vainqueurs.
Un souvenir sera offert aux 2èmes et 3èmes.

Samedi 25 & Dimanche 26 SEPTEMBRE 2010
Golf des Volcans
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Epreuves Interclubs par équipes Régionales

Entreprise

 CONDITIONS DE PARTICIPATION

 ORGANISATION DE L'EPREUVE

 FORME DE JEU

 ENGAGEMENTS

 COMITE DE L'EPREUVE

 RESULTATS

Les résultats seront diffusés sur le site Internet de la ligue: www.ligolf-auvergne.com

Le Comité de l'Epreuve est composé:
           -pour le (les) regroupement: de 2 personnes (désignées par la commission "golf d'entreprise"),
           -pour les rencontres "isolées": des 2 capitaines des équipes concernées.
Ils ont pour mission de valider les résultats du site et de transmettre les feuilles de match (remplies par les
capitaines), dans la semaine qui suit, au responsable de cette épreuve: Roger Gougat, r.gougat@laposte.net.

L'épreuve comprend 2 challenges distincts:                                                                                                
Le challenge des équipes "fanion" (challenge DEPEIGE): les équipes des divisions 1 et 2  sont composées de 6 
joueurs; autres divisions, les équipes comptent 4 joueurs.
Le challenge des équipes"réserve": dans toutes les divisions les équipes comptent 4 joueurs.
Dates et lieux des rencontres:
Elles doivent se dérouler le jour inscrit au calendrier. Le responsable de l'organisation propose un (ou des) lieu 
de rassemblement.
Toutefois, si, pour une rencontre déterminée, les 2 capitaines en sont d'accord, ils peuvent demander à 
l'organisateur de choisir eux-mêmes, une autre date (impérativement avant celle du calendrier), et /ou un autre 
lieu.
L'épreuve se déroule sur 2 tours:
1er tour: demi-finales; 2éme tour: finales ( grandes et petites).
Les vainqueurs des grandes finales:
                           - en division 1: remportent le challenge de leur catégorie
                           - autres divisions: gagnent, pour la saison suivante, le droit d'accéder à la division supérieure. 
Les perdants des petites finales sont rétrogradés, pour la saison suivante, dans la division inférieure.                  

Match-play en Brut.
La composition des équipes se fait dont l'ordre des index (cf feuilles de match). 
Pour les 9 premiers trous: formule Greensome. Pour les 9 derniers trous : individuel.
Comptage des points : 
3 (2) points à partager sur les greensomes, 6 (4) points à partager sur les individuels. En cas d'égalité dans une
partie, partage des points. En cas d'égalité sur l'ensemble c'est le nombre de victoire en individuel qui est pris
en compte s'il y a encore égalité on prend en compte les résultats généraux, puis des individuels, puis des
greensomes. 

Les associations devront confirmer l'engagement de leurs équipes avant le 16 mars 2010 sur le formulaire 
d’inscription 2010 à transmettre par mail à choquet.serge@free.fr
Les poules seront constituées le 6 mars et publiées sur le site du golf d'entreprise de la Ligue.
Chaque joueur devra s'acquitter auprès du club organisateur d'un droit de jeu de 20€.

CHALLENGE DEPEIGE
Championnat d'Auvergne de Match-Play 

Golf d'Entreprises

1/2 FINALES: 4 AVRIL 2010
STE AGATHE / VAL DE CHER

FINALES: 4 SEPTEMBRE 2010
MONTPENSIER / CHARADE

REGLEMENT PARTICULIER DE L’EPREUVE
Ce règlement est complété par le règlement des épreuves fédérales par équipes. 

Les modifications des règlements particuliers priment sur celles du règlement général. Pour les épreuves de golf d'entreprise, les 
joueurs doivent être membres de l'Association de golf d'Entreprise qu'ils représentent (licenciés AS golf d'entreprise ou 

rattachement extranet, attention les licences indépendantes ne sont pas acceptées).

Compétition ouverte à toutes Associations Sportives d'Entreprise affiliées de la Ligue Auvergne. Les joueuses et
/ou joueurs composant les équipes doivent être membres de l'association, à jour de la visite médicale. (Ils
devront être soit licenciés de leur AS d'Entreprise, soit référencés dans le club qu'ils représentent via Extranet).
Les AS peuvent engager plusieurs équipes. Le nombre d'"invités" est limité à 2 maxi, pour les équipes
composées de 6 joueurs; à 1 maxi,  pour les équipes de 4 joueurs.
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Epreuves Interclubs par équipes Régionales

Entreprise

 CONDITIONS DE PARTICIPATION

 FORME DE JEU

 ENGAGEMENTS

 COMITE DE L'EPREUVE

 DATES et LIEUX DES RENCONTRES

10/04/2010

29/05/2010

18/09/2010

 RESULTATS

Lieux & Dates: Cf. tableau des rencontres 
ci-dessous

CHAMPIONNAT Golf d'Entreprise
 1ere, 2ème et 3ème Division

REGLEMENT PARTICULIER DE L’EPREUVE
Ce règlement est complété par les règlements généraux des épreuves fédérales. 

Les conditions des règlements particuliers priment sur celles du règlement général.

Championnat ouvert à toutes les Associations de golf affiliées de la Ligue Auvergne. Tous les joueurs seront
membres de leurs associations et à jour de leur certificat médical (Les équipiers devront être soit licenciés de
leur AS d'Entreprise, soit référencés dans le club qu'ils représentent via Extranet club).
Les associations pourront présenter plusieurs équipes. Le nombre d'invités est limité à 2 par équipe.

Les résultats seront diffusés sur le site Internet de la ligue: www.ligolf-auvergne.com

6 simples / StrokePlay / 18 trous. (limitation par trou à +5 dessus du par), départs repères jaunes et
rouges. 
Somme des 4 meilleurs scores de chaque journée. Départage sur la dernière journée pour le titre, puis sur la
4ème carte du dernier jour, puis du 2° tour, etc... La meilleure A.S. Corpo sur l'ensemble des 3 rencontres de
1° division sera déclarée Championne d'Auvergne du golf d'Entreprise par Equipes 2010. 10 équipes maxi par
division. Les 3 dernières équipes de chaque division sont remplacées l'année suivante par les 3 premières de la
division inférieure.

Les engagements des équipes pour les 3 tours doivent être envoyés à l'adresse du Responsable du golf
d'Entreprise de la Ligue.
Les inscriptions des joueurs se feront par Extranet (http://xnet.ffgolf.org) jusqu'au lundi minuit précédent la
compétition. 
Chaque joueur devra s'acquitter auprès du club organisateur d'un droit de jeu de 20€.

Le Comité de l'Epreuve est composé d'un représentant de la Commission Sportive de La Ligue, d'un
représentant de la Commission Sportive du club recevant l'épreuve et de l'arbitre ou/et de l'organisateur
d'épreuves de club désignés.

HAUTE AUVERGNE VEZAC-AURILLAC VAL ST JEAN

VICHY STE AGATHE PUY EN VELAY

D1 D2 D3

MONTPENSIER VAL DE CHER AVENELLES
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Epreuves Interclubs par équipes Régionales

Entreprise

 CONDITIONS DE PARTICIPATION

 FORME DE JEU

EGALITE ET DEPARTAGE

 ENGAGEMENTS

 COMITE DE L'EPREUVE

 DATES ET LIEUX

 RESULTATS

QUALIFICATION

La meilleure A.S. Golf Entreprise sur l'ensemble des 2 tours sera qualifiée pour la coupe de France du golf
d'Entreprise par équipes au golf du Val de Sorne du 10 au 12 septembre 2010.

Les équipes sont départagées en comparant le cumul des cartes non prises en compte sur les 2 tours, puis celui
des meilleures cartes, puis celui des secondes meilleures cartes, etc.
Note : dans le cas où une équipe ne peut pas rendre son plus mauvais score (disqualification, abandon justifié,
forfait) sur un des tours, il est considéré comme étant le cumul le plus mauvais par rapport à tous les autres.
En cas d'égalité parfaite après ces départages (les cartes non rendues dans des cas de disqualification, abandon
justifié ou forfait seront considérées comme équivalentes), les capitaines des équipes concernées désignent un
équipier qui part en play-off trou par trou.

Qualification Coupe de France Golf 
d'Entreprise

Lieux & Dates: Cf. tableau des 
rencontres ci-dessous

REGLEMENT PARTICULIER DE L’EPREUVE
Ce règlement est complété par les règlements généraux des épreuves fédérales. 

Les conditions des règlements particuliers priment sur celles du règlement général.

Pour les associations : (voir le règlement général)
- Ouvert à toutes les associations d'entreprise affiliées de la ligue Auvergne.
- Une association pourra présenter plusieurs équipes mais une seule équipe pourra se qualifier pour la Finale 
Nationale.
- Le  jumelage n'est pas autorisé.

Pour les équipiers :  (voir le règlement général)
- L'index pris en compte est celui figurant dans Fléole 7 jours pleins avant le début de l'épreuve. Les équipiers 
ayant un index supérieur à 21,4 pourront participer mais joueront avec un index de 21,4.
- Etre membre de l'association d'entreprise qu'il ou elle représente. Les équipiers doivent être soit licenciés de 
l'association d’entreprise, soit référencés dans le club qu'ils représentent via Extranet.
- Etre salarié titulaire de la société ou de l’établissement dont dépend l'association d’entreprise.

Une attestation justifiant leur qualité de salarié titulaire de la société ou de l’établissement dont dépend 

Les résultats seront diffusés sur le site Internet de la ligue: www.ligolf-auvergne.com

4 simples / Stroke Play Net /18 trous. 
Les 3 meilleurs scores du tour retenus.

Le classement final se fera par la somme des 3 meilleurs scores de chacun des 2 tours.

Les engagements des équipes pour les 2 tours doivent se faire avant le 1er Avril 2010 et être envoyés à
l'adresse du Responsable du golf d'Entreprise de la Ligue.
L’inscription des joueurs se fera sur Extranet (http://xnet.ffgolf.org) et doit s’effectuer au plus tard 7 jours
pleins avant le premier jour de l’épreuve (voir clôture § 5-1-1).
Chaque joueur devra s'acquitter auprès du club organisateur d'un droit de jeu de 20€.

Le Comité de l'Epreuve est composé d'un représentant de la Commission Sportive de La Ligue, d'un
représentant de la Commission Sportive du club recevant l'épreuve et de l'arbitre ou/et de l'organisateur
d'épreuves de club désignés.

Samedi 22 MAI 2010 Golf du Val de Cher
Samedi 12 JUIN 2010 Golf de Sainte Agathe
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Epreuves Interclubs par équipes Régionales

Entreprise

 CONDITIONS DE PARTICIPATION

 ENGAGEMENTS

 CLASSEMENT

 DATES ET LIEUX

 RESULTATS

 QUALIFICATION

Confirmation préalable de la participation des AS par email (choquet.serge@free.fr) avant le 1er juin.  

Chaque capitaine enverra la veille de l'épreuve par mail (choquet.serge@free.fr), le nom des 2 joueurs constituant
l'équipe de son Association.

Qualification Championnat de France 
des AS d'Entreprise de Golf sur pitch 

and putt

Lieux & Dates: 
Cf. tableau ci-dessous

REGLEMENT PARTICULIER DE L’EPREUVE
Ce règlement est complété par le règlement des épreuves fédérales par équipes. 

Les modifications des règlements particuliers priment sur celles du règlement général.

Pour les associations:
Championnat ouvert à toutes les Associations de golf d'Entreprise affiliées de la Ligue Auvergne. 

Pour les équipiers:
- Etre membre de l'association d'entreprise qu'il ou elle représente. Les équipiers doivent être soit licenciés de
l'association d'entreprise, soit rattachés à l'AS qu'ils représentent via Extranet.
- Etre salarié titulaire de la société ou de l'établissement dont dépend l'association d'entreprise.
- Pour les joueurs concernés, une attestation justifiant leur qualité de salarié de la société ou établissement dont
dépend l'association devra être fournie.

Les épreuves prises en compte pour cette qualification sont les 3 journées du 
championnat départemental individuel de golf sur Pitch & Putt du Puy de 

Dôme. Les conditions de participation, la forme de jeu et les modalités 
d'engagements sont fixées par le comité départemental du Puy de Dôme.

Les 2 meilleures AS sont automatiquement qualifiées pour le Championnat de France des AS d'Entreprise de Golf
sur pitch and putt

Le classement sera établie après chaque journée d'épreuve par la somme des 2 meilleurs scores bruts. En cas d'ex-
aequo le départage se fera sur la meilleure carte de chaque équipe. Si égalité subsiste, seront comparés les 9 
derniers trous, puis les 6 derniers trous, etc.

Attribution des points: 10 pts au 1er, 8 pts au 2ème, 6 pts au 3ème, 5 pts au 4ème, 4 pts au 5ème, 3 
pts au 6ème, 2 pts au 7ème, 1 pt au 8ème.

Le classement final prendra en compte le cumul des points acquis par chaque association sur les 3 épreuves.

En cas d'égalité, à l'issue des 3 épreuves, les clubs seront départagés de la façon suivante:
1) le plus grand nombre de victoires
2) le meilleur cumul de points sur les 2 dernières rencontres
3) le plus grand nombre de point sur la dernière rencontre

samedi 19 JUIN 2010 RIOM
samedi 10 JUILLET 2010 VOLCANS
samedi 24 JUILLET 2010 CHARADE

Les Résultats seront diffusés sur le site Internet de la ligue: www.ligolf-auvergne.com
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Epreuves Interclubs par équipes Inter-régionales

Messieurs 8/9 MAI STE AGATHE

 CONDITIONS DE PARTICIPATION

 FORME DE JEU

 ENGAGEMENTS

 PRIX

Pour moins de 25 équipes inscrites / épreuve sur 2 jours :
6 simples / stroke play / 36 trous / 18 trous par jour
Les 5 meilleurs scores de chaque tour sont retenus.

Pour 25 équipes et plus inscrites / épreuve sur 3 jours :
Les 2 premiers jours : Qualification
6 simples / stroke play / 18 trous / 3 équipiers le 1er jour - 3 équipiers le 2ème jour.
Les 5 meilleurs scores sont retenus.
Le 3ème jour : Les 15 premières équipes à l’issue de la qualification sont qualifiées pour la phase finale.
6 simples / stroke play / 18 trous
Les 5 meilleurs scores sont retenus et additionnés aux 5 meilleurs scores de la qualification.

Les 3 meilleures équipes selon l’ordre du classement final monteront en 4ème Division.

Inscription de l’équipe sur Internet : http://xnet.ffgolf.org un mois avant le premier jour de l'épreuve.
Inscription des joueurs sur Internet : http://xnet.ffgolf.org sept jours pleins avant le premier jour de
l'épreuve.
Forfait: Voir Chapitre II-2/ FORFAITS du réglement général.
Les droits d’engagements de 170 € sont prélevés à l’inscription par la FFGolf et reversés à la Ligue qui
reçoit.

Souvenirs offerts par la ffgolf aux clubs montant en 4ème Division.

PROMOTION MESSIEURS

REGLEMENT PARTICULIER DE L’EPREUVE
Ce règlement est complété par le règlement des épreuves fédérales par équipes. 

Les modifications des règlements particuliers priment sur celles du règlement général.

a) Pour les clubs : Ouvert à une seule équipe par club qui n'a pas déja une équipe dans les divisions
nationales.

Le nombre d’équipes sera limité à 48 et elles seront retenues par ordre d'arrivée des inscriptions.

b) Pour les équipiers: (voir le règlement général)
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Epreuves Interclubs par équipes Inter-régionales

Dames 1/2 MAI BOIS D'O

 CONDITIONS DE PARTICIPATION

 FORME DE JEU

 ENGAGEMENTS

 PRIX

Pour moins de 25 équipes inscrites / épreuve sur 2 jours :
6 simples / stroke play / 36 trous / 18 trous par jour
Les 5 meilleurs scores de chaque tour sont retenus.

Pour 25 équipes et plus inscrites / épreuve sur 3 jours :
Les 2 premiers jours : Qualification
6 simples / stroke play / 18 trous / 3 équipieres le 1er jour - 3 équipieres le 2ème jour.
Les 5 meilleurs scores sont retenus.
Le 3ème jour : Les 15 premières équipes à l’issue de la qualification sont qualifiées pour la phase finale.
6 simples / stroke play / 18 trous
Les 5 meilleurs scores sont retenus et additionnés aux 5 meilleurs scores de la qualification.

La meilleure équipe selon l’ordre du classement final montera en 3ème Division.

Inscription de l’équipe sur Internet : http://xnet.ffgolf.org un mois avant le premier jour de l'épreuve.
Inscription des joueurs sur Internet : http://xnet.ffgolf.org sept jours pleins avant le premier jour de
l'épreuve.
Forfait: Voir Chapitre II-2/ FORFAITS du réglement général.
Les droits d’engagements de 170 € sont prélevés à l’inscription par la FFGolf et reversés à la Ligue qui
reçoit.

Souvenirs offerts par la ffgolf aux clubs montant en 3ème Division.

PROMOTION DAMES

REGLEMENT PARTICULIER DE L’EPREUVE
Ce règlement est complété par le règlement des épreuves fédérales par équipes. 

Les modifications des règlements particuliers priment sur celles du règlement général.

a) Pour les clubs : Ouvert à une seule équipe par club qui n'a pas déja une équipe dans les divisions
nationales.

Le nombre d’équipes sera limité à 48 et elles seront retenues par ordre d'arrivée des inscriptions.

b) Pour les équipiers: (voir le règlement général)
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Epreuves Interclubs par équipes Inter-régionales

Jeunes 14/15 JUILLET PORCELAINE

 CONDITIONS DE PARTICIPATION

 FORME DE JEU

 ENGAGEMENTS

 PRIX

Inscription de l’équipe sur Internet : http://xnet.ffgolf.org un mois avant le premier jour de l'épreuve.
Inscription des joueurs sur Internet : http://xnet.ffgolf.org sept jours pleins avant le premier jour de
l'épreuve.
Forfait: Voir Chapitre II-2/ FORFAITS du réglement général.
Les droits d’engagements de 170 € sont prélevés à l’inscription par la FFGolf et reversés à la Ligue qui
reçoit.

Souvenirs offerts par la ffgolf aux clubs montant en 3ème Division.

Les 2 meilleures équipes selon l’ordre de la qualification monteront en 3ème Division.

PROMOTION -17ANS GARCONS

REGLEMENT PARTICULIER DE L’EPREUVE
Ce règlement est complété par le règlement des épreuves fédérales par équipes. 

Les modifications des règlements particuliers priment sur celles du règlement général.

a) Pour les clubs : Ouvert à une seule équipe par club qui n'a pas déja une équipe dans les divisions
nationales.

Le nombre d’équipes sera limité à 48 et elles seront retenues par ordre d'arrivée des inscriptions.

b) Pour les équipiers: (voir le règlement général)
Moins de 15ans: nées en 1996 ou après et Minimes: 15 et 16 ans, nés en 1994 et 1995.

Pour chaque tour, 1 moins de 15ans minimum doit obligatoirement faire partie de l'équipe.

Distances de jeu préconisées :
Voir recommandations 5-3-6-4 (FFGOLF)

Pour moins de 28 équipes inscrites / épreuve sur 2 jours :
5 simples / stroke play / 36 trous / 18 trous par jour
Les 4 meilleurs scores du tour sont retenus.

Pour 29 et plus inscrites / épreuve sur 3 jours
Les 2 premiers jours : Qualification
5 simples / stroke play / 18 trous - 3 équipiers le 1er jour - 2 équipiers le 2ème jour.
Les 4 meilleurs scores sont retenus.
Le 3ème jour : Les 15 premières équipes à l’issue de la qualification sont qualifiées pour la phase
finale.
5 simples / stroke play / 18 trous /
Les 4 meilleurs scores sont retenus et additionnés aux 4 meilleurs scores de la qualification..
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Epreuves Interclubs par équipes Inter-régionales

Seniors
18/19

SEPTEMBRE ST LAZARE

 CONDITIONS DE PARTICIPATION

 FORME DE JEU

 ENGAGEMENTS

 PRIX

Pour moins de 21 équipes inscrites / épreuve sur 2 jours :
6 simples / stroke play / 36 trous / 18 trous par jour
Les 5 meilleurs scores de chaque tour sont retenus.

Pour 21 équipes et plus inscrites / épreuve sur 3 jours :
Les 2 premiers jours : Qualification
6 simples / stroke play / 18 trous / 3 équipiers le 1er jour - 3 équipiers le 2ème jour.
Les 5 meilleurs scores sont retenus.
Le 3ème jour : Les 15 premières équipes à l’issue de la qualification sont qualifiées pour la phase finale.
6 simples / stroke play / 18 trous
Les 5 meilleurs scores sont retenus et additionnés aux 5 meilleurs scores de la qualification.

Les 2 meilleures équipes selon l’ordre du classement final monteront en 3ème Division.

Inscription de l’équipe sur Internet : http://xnet.ffgolf.org un mois avant le premier jour de l'épreuve.
Inscription des joueurs sur Internet : http://xnet.ffgolf.org sept jours pleins avant le premier jour de
l'épreuve.
Forfait: Voir Chapitre II-2/ FORFAITS du réglement général.
Les droits d’engagements de 170 € sont prélevés à l’inscription par la FFGolf et reversés à la Ligue qui
reçoit.

Souvenirs offerts par la ffgolf aux clubs montant en 3ème Division.

PROMOTION SENIORS MESSIEURS

REGLEMENT PARTICULIER DE L’EPREUVE
Ce règlement est complété par le règlement des épreuves fédérales par équipes. 

Les modifications des règlements particuliers priment sur celles du règlement général.

a) Pour les clubs : Ouvert à une seule équipe par club qui n'a pas déja une équipe dans les divisions
nationales.

Le nombre d’équipes sera limité à 40 et elles seront retenues par ordre d'arrivée des inscriptions.

b) Pour les équipiers: (voir le règlement général)

Ouvert aux joueurs ayant 55 ans la veille de l'épreuve ou avant.
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Epreuves Interclubs par équipes Inter-régionales

Seniors
2/3

OCTOBRE ROYAN

 CONDITIONS DE PARTICIPATION

 FORME DE JEU

 ENGAGEMENTS

 PRIX

Pour moins de 31 équipes inscrites / épreuve sur 2 jours :
4 simples / stroke play / 36 trous / 18 trous par jour
Les 3 meilleurs scores de chaque tour sont retenus.

Pour 31 équipes et plus inscrites / épreuve sur 3 jours :
Les 2 premiers jours : Qualification
4 simples / stroke play / 18 trous / 2 équipiers le 1er jour - 2 équipiers le 2ème jour.
Les 3 meilleurs scores sont retenus.
Le 3ème jour : Les 15 premières équipes à l’issue de la qualification sont qualifiées pour la phase finale.
4 simples / stroke play / 18 trous
Les 3 meilleurs scores sont retenus et additionnés aux 3 meilleurs scores de la qualification.

Les 2 meilleures équipes selon l’ordre du classement final monteront en 3ème Division.

Inscription de l’équipe sur Internet : http://xnet.ffgolf.org un mois avant le premier jour de l'épreuve.
Inscription des joueurs sur Internet : http://xnet.ffgolf.org sept jours pleins avant le premier jour de
l'épreuve.
Forfait: Voir Chapitre II-2/ FORFAITS du réglement général.
Les droits d’engagements de 170 € sont prélevés à l’inscription par la FFGolf et reversés à la Ligue qui
reçoit.

Souvenirs offerts par la ffgolf aux clubs montant en 3ème Division.

PROMOTION  SENIORS DAMES

REGLEMENT PARTICULIER DE L’EPREUVE
Ce règlement est complété par le règlement des épreuves fédérales par équipes. 

Les modifications des règlements particuliers priment sur celles du règlement général.

a) Pour les clubs : Ouvert à une seule équipe par club qui n'a pas déja une équipe dans les divisions
nationales.

Le nombre d’équipes sera limité à 60 et elles seront retenues par ordre d'arrivée des inscriptions.

b) Pour les équipiers: (voir le règlement général)

Ouvert aux joueuses ayant 50ans la veille de l'épreuve ou avant.
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Epreuves Interclubs par équipes Inter-régionales

Mid-amateurs 26/27 JUIN ARDREE

 CONDITIONS DE PARTICIPATION

 FORME DE JEU

 ENGAGEMENTS

 PRIX

Pour moins de 25 équipes inscrites / épreuve sur 2 jours :
6 simples / stroke play / 36 trous / 18 trous par jour
Les 5 meilleurs scores de chaque tour sont retenus.

Pour 25 équipes et plus inscrites / épreuve sur 3 jours :
Les 2 premiers jours : Qualification
6 simples / stroke play / 18 trous / 3 équipiers le 1er jour - 3 équipiers le 2ème jour.
Les 5 meilleurs scores sont retenus.
Le 3ème jour : Les 15 premières équipes à l’issue de la qualification sont qualifiées pour la phase finale.
6 simples / stroke play / 18 trous
Les 5 meilleurs scores sont retenus et additionnés aux 5 meilleurs scores de la qualification.

La meilleure équipe selon l’ordre du classement final montera en 3ème Division.

Inscription de l’équipe sur Internet : http://xnet.ffgolf.org un mois avant le premier jour de l'épreuve.
Inscription des joueurs sur Internet : http://xnet.ffgolf.org sept jours pleins avant le premier jour de
l'épreuve.
Forfait: Voir Chapitre II-2/ FORFAITS du réglement général.
Les droits d’engagements de 170 € sont prélevés à l’inscription par la FFGolf et reversés à la Ligue qui
reçoit.

Souvenirs offerts par la ffgolf aux clubs montant en 3ème Division.

PROMOTION
 MID-AMATEURS MESSIEURS

REGLEMENT PARTICULIER DE L’EPREUVE
Ce règlement est complété par le règlement des épreuves fédérales par équipes. 

Les modifications des règlements particuliers priment sur celles du règlement général.

a) Pour les clubs : Ouvert à une seule équipe par club qui n'a pas déja une équipe dans les divisions
nationales.

Le nombre d’équipes sera limité à 48 et elles seront retenues par ordre d'arrivée des inscriptions.

b) Pour les équipiers: (voir le règlement général)

Ouvert aux joueurs ayant 35 ans la veille de l'épreuve ou avant.
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Epreuves Interclubs par équipes Inter-régionales

Mid-amateurs 19/20 JUIN VICHY

 CONDITIONS DE PARTICIPATION

 FORME DE JEU

 ENGAGEMENTS

 PRIX

Pour moins de 37 équipes inscrites / épreuve sur 2 jours :
4 simples / stroke play / 36 trous / 18 trous par jour
Les 3 meilleurs scores de chaque tour sont retenus.

Pour 37 équipes et plus inscrites / épreuve sur 3 jours :
Les 2 premiers jours : Qualification
4 simples / stroke play / 18 trous / 2 équipiers le 1er jour - 2 équipiers le 2ème jour.
Les 3 meilleurs scores sont retenus.
Le 3ème jour : Les 15 premières équipes à l’issue de la qualification sont qualifiées pour la phase finale.
4 simples / stroke play / 18 trous
Les 3 meilleurs scores sont retenus et additionnés aux 3 meilleurs scores de la qualification.

Les 2 meilleures équipes selon l’ordre du classement final monteront en 3ème Division.

Inscription de l’équipe sur Internet : http://xnet.ffgolf.org un mois avant le premier jour de l'épreuve.
Inscription des joueurs sur Internet : http://xnet.ffgolf.org sept jours pleins avant le premier jour de
l'épreuve.
Forfait: Voir Chapitre II-2/ FORFAITS du réglement général.
Les droits d’engagements de 170 € sont prélevés à l’inscription par la FFGolf et reversés à la Ligue qui
reçoit.

Souvenirs offerts par la ffgolf aux clubs montant en 3ème Division.   

PROMOTION 
MID-AMATEURS DAMES

REGLEMENT PARTICULIER DE L’EPREUVE
Ce règlement est complété par le règlement des épreuves fédérales par équipes. 

Les modifications des règlements particuliers priment sur celles du règlement général.

a) Pour les clubs : Ouvert à une seule équipe par club qui n'a pas déja une équipe dans les divisions
nationales.

Le nombre d’équipes sera limité à 74 et elles seront retenues par ordre d'arrivée des inscriptions.

b) Pour les équipiers: (voir le règlement général)

Ouvert aux joueuses ayant 30 ans la veille de l'épreuve ou avant.
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Epreuves individuelles Départementales

Jeunes Cf. Calendriers
Départementaux

 CONDITIONS DE PARTICIPATION

 FORMULE DE JEU

 CLASSEMENT PAR DOUBLETTES

 PERIODICITE, ORGANISATION

 TEMPS DE JEU

 GROUPES

 MATERIEL

 AMENAGEMENTS DES PARCOURS

 DEROULEMENT DU JEU

 REGLES

 CARTES DE SCORES

 ENREGISTREMENT DES SCORES

 TABLEAU OFFICIEL

 GOUTER

Afficher un plan (dessin) du parcours ; précisions sur la formule;
Tableau de résultats faisant envie ; AFFICHAGE EN GRAND des résultats

Les enfants gèrent leur jeu seuls : il n'y a pas d'adultes sur les greens

Pour observer les procédures utilisées sur des situations délicates "à risques", placer si possible des
adultes (OEC, ASBC, parents golfeurs) aux endroits stratégiques; prévoir si possible des fiches
d'observation.

Pour mettre en jeu, progresser, approcher, putter : 5 clubs maxi dont un bois obligatoire.
Utilisation obligatoire d'un bois au départ de certain(s) trou(s) défini(s) à l'avance.
Les joueurs d’un camp peuvent partager leurs clubs (dans la mesure où le matériel est adapté aux
deux joueurs et que le nombre total ne dépasse pas 5). CHARIOTS CONSEILLES

Nombre de trous aménagés en fonction du nombre de joueurs et des possibilités du terrain
2 trous neutres (départ à plat, sur tee; green pouvant être atteint avec un bon coup)
1 départ au moins sur sable (balle placée, pieds à plat)
les autres départs doivent être variés mais « jouables » ! ex : en légère pente, dans un petit rough ;
Règle fondamentale : on joue la balle là où elle repose. ATTENTION : faire 5 doit être possible
Longueur des trous : trous courts <90M ; trous moyens, départs aux alentours du piquet des 135M

Au secrétariat : feutre indélébile pour identifier les balles (personnaliser)
Préparer des fiches de scores adaptées pour faciliter le comptage par les enfants

Aussitôt après la fin du parcours, en utilisant la procédure officielle

Préparé par les parents ; annonce des faits marquants, de résultats, de comportements remarquables

Règlement particulier de l’épreuve
Ce règlement est complété par le règlement général des épreuves fédérales individuelles

Championnat ouvert aux joueurs de moins de 13 ans garçons et filles, titulaires du drapeau Rouge ou Bleu au jour 
de l'épreuve. A partir de septembre, les catégories prises en compte sont celles de l'année suivante. Ce
championnat est destiné  à faire jouer les jeunes débutants sur parcours adaptés.

Stroke-play aménagé: STROKEFORD, score maxi fixé à 5 coups.
Formule: Greensome

1,2,3 POUCETS

Classement général de toutes les doublettes. Le nombre de doublettes détermine le nombre de points
affectés. Ex : 12 doubletttes ayant rendu une carte : la 1° obtient 12 points, la dernière 1 point
Le classement général se fait sur la saison (octobre à septembre).

Suivant planning prévu ; organisation par le club d’accueil et son équipe d’ASBC et OEC.

Le plus de trous possibles en 1H30 minimum à 2H30 maximum en fonction de la période de l'année; DEPARTS EN
SHOT GUN (ne pas attendre les retardataires qu’on installera sur les trous libres lorsqu’ils seront prêts)

2 Greensomes maxi par trou ; Sans cadets, sans adultes trop prés; Si un club présente un nombre
impair de joueurs intégrer un joueur d’un autre club.
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 BILAN PAR LES ORGANISATEURS

 ARCHIVER

 COMMUNICATION DES RESULTATS

 AFFICHAGE DES RESULTATS

Nota bene : Si les aménagements des trous rendent les parcours vraiment trop faciles à certains, c'est qu'ils sont
prêts à évoluer sur des parcours "standards". En revanche, s’ils marquent systématiquement « 6 », c’est que les
trous sont trop difficiles pour le niveau actuel des enfants…
Le parcours DRAPEAUX permet aux enfants de franchir les différentes étapes ; en profiter pour informer les
parents;

Consigner par écrit quelques faits remarquables : Comportement, Règles, Etiquette ; Préparation d’un
coup; Routine; Réaction devant le résultat du coup ; Aspects stratégiques

Cartes de scores, feuille de départs; règles locales, tableau des résultats

À dnhl@wanadoo.fr et ligolf.auvergne@wanadoo.fr

Remarques : La présence des parents pour accompagner les enfants est indispensable et souhaitable. Il convient
cependant qu’ils adoptent une attitude qui permette aux enfants d'évoluer en autonomie…près d'eux mais hors du
champ de jeu (attitude qu'on retrouve dans les autres disciplines sportives où les adultes ne rentrent pas sur le
terrain, sur le tatami ou dans la piscine…). Rappelons que l'objectif prioritaire est de donner la possibilité à de
jeunes joueurs non classés de réaliser leurs
premiers parcours entre eux.

Afficher systématiquement les résultats dans chaque club sur le TABLEAU de l'ECOLE DE GOLF
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Epreuves individuelles Départementales

Jeunes Cf. Calendriers
Départementaux

 CONDITIONS DE PARTICIPATION

 POTENTIEL

 FORMULE DE JEU ET SERIES

 ENGAGEMENTS ET INSCRIPTIONS

 DEPARTS

 PRECISIONS

 ASBC & OEC DU CLUB

 TABLEAU OFFICIEL

 ENREGISTREMENT DES SCORES

 CLASSEMENT

 PRIX ET RECOMPENSES

CHAMPIONNATS DRAPEAUX JAUNES/BLANCS

Règlement particulier de l’épreuve
Ce règlement est complété par le règlement général des épreuves fédérales individuelles

Championnat ouvert aux joueurs de moins de 13ans garçons et filles, des départements de l'Allier, Cantal, Haute-
Loire et Puy de Dôme; titulaires d'un DRAPEAU JAUNE ou d'un DRAPEAU BLANC au jour de l'épreuve. A partir de
septembre, les catégories prises en compte sont celles de l'année suivante.

Accessibles sur le fichier des jeunes de la ligue; voir les responsables jeunes des clubs.

Médailles pour le titre de Champion départemental GARCONS et pour le titre de Championne Départemtentale
FILLES.

Présence souhaitée pour organiser, contrôler le bon déroulement de l'épreuve (mise en place des groupes aux
bons trous), vérifier le terrain (marques de départs placées conformément aux dispositions; trous nouveaux) et
préparer un bon goûter chaud pour tous les jeunes (et les moins jeunes!) : ils en auront besoin!

Horaires et groupes de jeu ; règles locales permanentes fédérales, règles locales spécifiques, composition du
comité d'épreuve

Organisation d'un lieu à l'abri et au calme, suivant la procédure en vigueur dans les épreuves officielles, mais
avec un adulte marqueur qui vérifie les scores des enfants.

Attribution de points suivant le mode du mérite de Ligue sur 1 tour;

STROKE PLAY brut sur 9 trous
Conseillés en SHOT GUN vers 12h en période hivernale
Parcours DRAPEAUX; voir spécifications dans le dossier DRAPEAUX;
Sur les 4 premiers trous; 2 trous courts, 1 trou moyen, 1 trou long; sur les 2 suivants: 1 long et 1 moyen; et sur
les 3 derniers: 1 court, 1 moyen et 1 long; longueur entre 1100M et 1300M

Au club organisateur jusqu’à la veille 14H

Mise en ligne des départs sur Elka par le club pour que chaque jeune récupère son horaire sur le portail FFGolf

Pas de chariots électriques, pas de cadet; épreuve non fumeur évidemment! 5 clubs maxi dont un bois
(cf. critères DRAPEAUX); chaque partie doit être suivie par un marqueur adulte qui compte et vérifie les scores;
les enfants ont une carte, mais c'est l'adulte qui compte les coups et vérifiera les scores en fin de partie.
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Epreuves individuelles Départementales

Jeunes Cf. Calendriers
Départementaux

 CONDITIONS DE PARTICIPATION

 POTENTIEL

 FORMULE DE JEU ET SERIES

 ENGAGEMENTS ET INSCRIPTIONS

 DEPARTS

 PRECISIONS

 ASBC & OEC DU CLUB

 TABLEAU OFFICIEL

 ENREGISTREMENT DES SCORES

 CLASSEMENT

 PRISE EN COMPTE POUR L'INDEX

 PRIX ET RECOMPENSES

Médailles pour le titre de Champion départemental GARCONS et pour le titre de Championne Départemtentale
FILLES.

Règlement particulier de l’épreuve
Ce règlement est complété par le règlement général des épreuves fédérales individuelles

Championnat ouvert aux joueurs de moins de 13ans garçons et filles, des départements de l'Allier, Cantal, Haute-
Loire et Puy de Dôme; Classés au jour de l'épreuve. A partir de septembre, les catégories prises en compte
sont celles de l'année suivante.

Accessibles sur le fichier des jeunes de la ligue; voir les responsables jeunes des clubs.

Pas de chariots électriques, pas de cadet; épreuve non fumeur évidemment! pas d'accompagnateurs à
proximité (voir article du règlement spécifique des épreuves jeunes, Mérite de ligue et championnat de France)

Sauf conditions extrêmes, les scores sont pris en compte pour l’index (et sur 9 trous aussi dès le printemps)

Présence souhaitée pour organiser, contrôler le bon déroulement de l'épreuve (mise en place des groupes aux
bons trous), vérifier le terrain (marques de départs placées conformément aux dispositions; trous nouveaux) et
préparer un bon goûter chaud pour tous les jeunes (et les moins jeunes!) : ils en auront besoin!

Horaires et groupes de jeu ; règles locales permanentes fédérales, règles locales spécifiques, composition du
comité d'épreuve

Organisation d'un lieu à l'abri et au calme, suivant la procédure en vigueur dans les épreuves officielles

Attribution de points suivant le mode du mérite de Ligue sur 1 tour; Un jeune qui a obtenu un index
<36.0 au cours de ce championnat, conserve les points acquis dans la série >36.0. Il peux ainsi être
primé dans les 2 séries.

CHAMPIONNATS DEPARTEMENTAUX -13 ANS

STROKE PLAY brut
conseillés en SHOT GUN vers 12H en période hivernale; grouper les joueurs si possible par sexe et catégorie en
veillant à ne pas faire partir un groupe de 3 joueurs dont 2 ne joueraient que 9 trous et le 3°, 18 trous…

filles Index < 36,0 : 18 trous départs Repère 4
garçons  Index < 36,0 : 18 trous départs Repère 3
filles et garçons Index > ou = 36,0 et enfants de quelque index que ce soit : 9 trous départs Repère 5 
cf. tableau des distances recommandées dans le vade mecum fédéral et le carnet du jeune golfeur

Au club organisateur jusqu’à la veille 14H

Mise en ligne des départs sur Elka par le club pour que chaque jeune récupère son horaire sur le portail FFGolf
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Epreuves individuelles Départementales

Toutes 
catégories

Cf. Calendriers
Départementaux

 CONDITIONS DE PARTICIPATION

 FORME DE JEU

 ENGAGEMENTS ET INSCRIPTIONS

 DEPARTS

Place
Points par 
épreuve

Place
Points par 
épreuve

Place Points par épreuve

1er 100 pts 9ème 20 pts 17ème 9 pts

2ème 70 pts 10ème 18 pts 18ème 8 pts

3ème 60 pts 11ème 15 pts 19ème 7 pts

4ème 51 pts 12ème 14 pts 20ème 6 pts

5ème 43 pts 13ème 13 pts 21ème 5 pts

6ème 35 pts 14ème 12 pts 22ème 4 pts

7ème 31 pts 15ème 11 pts 23ème 3 pts
8ème 26 pts 16ème 10 pts 24ème 2 pts

25ème 1 pts

 PRIX ET RECOMPENSES

 QUALIFICATION POUR LE CHAMPIONNAT REGIONAL DE GOLF SUR PITCH&PUTT

5 premiers du classement final Général Mixte
1er du classement Final Jeunes -17ans
1ére du classement Final Dames
En cas de désistement, repêchage des suivants du classement.

3 journées (Le samedi à partir de 13h30)
Stroke-Play / 18 trous / Shot-gun 
2 tours de 9 trous;  T1: par ordre des index
T2: dans l'ordre inverse des résultats du T1
Si 27 joueurs ou moins: 1 vague (13h30)
Si plus de 27 joueurs: 2 vagues (13h30 + 10h ou 16h)
27 joueurs par vagues, retenu par ordre d'arrivée des inscriptions. (licenciés du département prioritaires)

Au club organisateur jusqu’à la veille 14H

Mise en ligne des départs sur Elka par le club pour que chaque jeune récupère son horaire sur le portail FFGolf
 ATTRIBUTION DES POINTS

Attribution de points en fonction de la place obenue après chaque épreuve, selon les tableaux ci-
dessous. Le classement sera fait sans départager les joueurs à égalité. 
Si des joueurs sont à égalité, les points des places en cause seront partagés entre les joueurs.
Exemple : 3 joueurs sont 3ème ex aequo : 3ème 81 points, 4ème 68 points, 5ème 57 points
(81+68+57) / 3 = 68,66 points. Les joueurs à égalité auront chacun 68,66 points.

 CLASSEMENTS ET DEPARTAGES
Le classement final se fera par l'addition des points obtenus. Pour un joueur ayant joué l'intégralité
des épreuves prévues au calendrier, le plus mauvais résultat ne sera pas pris en compte.
En cas d'égalité, les joueurs seront départagés par le meilleur résultat en points sur une épreuve puis
le deuxième meilleur résultat en points...etc

Si au terme d'une épreuve, au moins un tour n'a pas été entièrement disputé, l'épreuve est annulée et
peut être reportée par le comité de l'épreuve à une date ultérieure. Dans le cas où l'épreuve ne peut
être reportée, le classement final prendra en compte les points attribués lors des autres épreuves.

3 prix Général Mixte; 1 prix Jeunes - 17ans; 1 prix Dames

CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAUX
DE GOLF SUR PITCH & PUTT

Règlement particulier de l’épreuve
Ce règlement est complété par le règlement général des épreuves fédérales individuelles

Ouvert à tous les licenciés d'une AS affiliée à la FFGOLF. (Apparaissent dans le classement départemental,
uniquement les licenciés du département.)
Index requis: Classés
Exception: Jeunes  moins de 17 ans non classés titulaires du drapeau Jaune

45



EPR
EU

VES IN
D

IVID
U

ELLES
LIGUE DE GOLF AUVERGNE

EPREUVES
REGIONALES

46



Epreuves individuelles Régionales

Jeunes

 CONDITIONS DE PARTICIPATION

Garçons Filles
< 26,0 < 36,0
< 22,0 < 26,0
< 14,0 < 22,0

 FORME DE JEU

 ENGAGEMENTS ET INSCRIPTIONS

 DATES ET LIEUX

1er 135 100 13ème 18 13

2ème 101 70 14ème 17 12

3ème 81 60 15ème 16 11

4ème 68 51 16ème 15 10

5ème 57 43 17ème 14 9

6ème 47 35 18ème 13 8

7ème 41 31 19ème 12 7

8ème 34 26 20ème 10 6

9ème 27 20 21ème 9 5

10ème 24 18 22ème 8 4

11ème 20 15 23ème 7 3

12ème 19 14 24ème 6 2

25ème 5 1

STROKE-PLAY / BRUT / 36 trous / 18 trous par jour.

L’inscription à cette épreuve est gratuite et sera faite à l’aide du « formulaire d’inscription à une épreuve
Individuelle de la Ligue Auvergne ». Elle devra être parvenue au club organisateur au plus tard 5 jours avant la
date de l’épreuve.

Samedi 29 & Dimanche 30 MAI 2010 Golf de la Forêt de Montpensier
Samedi 5 & Dimanche 6 JUIN 2010

1 tour

Séries:

Distances de jeu préconisées :
 - DE 13ANS  :     Filles repères 4 ou 5; 5000M minimum
 - DE 13ANS :      Garçons  repères 4,3 ou 2; 5400 à 5700M
 BENJAMINS :      Filles   repères 5,4 ou 3
 BENJAMINS :      Garçons  repères 3 ou 2 
 MINIMES :         Filles    marques en général aux repères 4
 MINIMES :         Garçons    marques en général aux repères 2

MOINS DE 13 ANS

Samedi 15 & Dimanche 16 MAI 2010

BENJAMINS
MINIMES

Lieux & Dates: Cf. tableau ci-dessous
QUALIF. REGIONALE CHAMPIONNAT

DE FRANCE DES JEUNES - 17 ANS

Règlement particulier de l’épreuve
Ce règlement est complété par le règlement général des épreuves fédérales individuelles et des Inter-régions moins de 17ans

Ouvert à tous les joueurs licenciés et membre dans un club de la Ligue Auvergne, à jour de leur certificat médical,
et respectant les limites d'âge et d'index ci dessous.

Sporting Club de Vichy

Golf du Chambon sur Lignon

Place

 ATTRIBUTION DES POINTS

Attribution de points en fonction de la place obtenue après chaque épreuve, selon les tableaux ci-
dessous. Le classement sera fait sans départager les joueurs à égalité. 
Si des joueurs sont à égalité, les points des places en cause seront partagés entre les joueurs. Exemple 
: 3 joueurs sont 3ème ex aequo : 3ème 81 points, 4ème 68 points, 5ème 57 points (81+68+57) / 3 =
68,66 points. Les joueurs à égalité auront chacun 68,66 points.

Points par épreuve
 après classement sur

Place

Points par épreuve 
après classement sur

2 tours 1 tour 2 tours

47



 COMITE DE L'EPREUVE

 QUALIFICATION

Garçons Filles Garçons Filles Garçons Filles

1 2 4 1 3 2

MOINS DE 13ANS BENJAMINS MINIMES

Les joueurs qualifiés suivant les quotas ci-dessous joueront la Finale Inter-régionale Jeunes du 6 au 8 Juillet au golf
de Mignaloux (POITOU-CHARENTES).

Nombre maximum de joueurs qualifiables (hors Wild Card attribuée par la Ligue) : 

Le comité de l’épreuve est constitué d’un représentant de la Commission Sportive de la Ligue et d’un représentant
de la Commission Sportive du Club recevant l’épreuve effectivement présents et de l’arbitre ou/et de
l’Organisateur d'épreuves de clubs désigné.

 CLASSEMENTS ET DEPARTAGES
Le classement final se fera par l'addition des points obtenus. Pour un joueur ayant joué l'intégralité des
épreuves prévues au calendrier, le plus mauvais résultat ne sera pas pris en compte.
En cas d'égalité, les joueurs seront départagés par le meilleur résultat en points sur une épreuve puis
le deuxième meilleur résultat en points...etc

Si au terme d'une épreuve, au moins un tour n'a pas été entièrement disputé, l'épreuve est annulée et
peut être reportée par le comité de l'épreuve à une date ultérieure. Dans le cas où l'épreuve ne peut
être reportée, le classement final prendra en compte les points attribués lors des autres épreuves.
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Epreuves individuelles Régionales

Jeunes

 DATES ET LIEUX

Garçons Filles Garçons Filles Garçons Filles

20‐mars MONTPENSIER
27‐mars AVENELLES
3‐avr VICHY
1‐mai VOLCANS
15‐mai VAL ST JEAN
12‐juin PUY EN VELAY
19‐juin VEZAC
25‐sept HAUTE AUVERGNE
23‐janv VICHY
1‐mai STE AGATHE
29‐mai MONTPENSIER
27‐mars VAL ST JEAN
10‐avr VEZAC
8‐mai VAL ST JEAN
5‐juin VAL ST JEAN
26‐juin VEZAC
24‐avr CHAMBON
19‐juin PUY EN VELAY
25‐sept CHAMBON
30‐oct CHAMBON
13‐mars CHARADE
27‐mars RIOM
10‐avr VOLCANS
26‐juin RIOM

15/16‐mai VICHY
29/30‐mai MONTPENSIER
5/6‐juin CHAMBON
12/13‐juin CHAMBON
24/25‐Juillet MONTPENSIER
4/5‐Sept HAUTE AUVERGNE
12/13‐juin CHAMBON
2/3/4‐Juillet VOLCANS
24/25‐Juillet MONTPENSIER
7/8‐Août VICHY
4/5‐Sept HAUTE AUVERGNE

Grand-Prix

Critérium

Qualification 
Régionale Chpt 
France Jeunes

Championnats 
Départementau
x des moins de 

13ans

< 36 < 36

Conditions de participation des joueurs, droits d'engagements des joueurs et 
forme de jeu définis par les réglements particuliers des épreuves suivantes:
- Compétitions de clubs figurant au calendrier Jeunes de la Ligue
- Championnats Départementaux moins de 13ans
- Qualification Régionale Championnat de France des Jeunes
- Grand-Prix & Critériums de la Ligue

< 36

Compétitions 
Jeunes de clubs
ouverts aux autres 
clubs et figurant au 

calendrier de la 
Ligue

< 36 < 36

Moins de 13ans Benjamins

Le classement final sera établi par sexe et série (moins de 13ans, benjamins, minimes), sur la moyenne
des 10 meilleures cartes (score - SSJ) rendues en Stroke-play 18trous parmi les épreuves ci-dessus.

Minimes

< 36 < 36 < 36

Epreuves prises en compte:

CHAMPIONNAT D'AUVERGNE DES 
JEUNES DE MOINS DE 17 ANS

Lieux & Dates: Cf. tableau ci-
dessous

Règlement particulier de l’épreuve
Ce règlement est complété par le règlement général des épreuves fédérales individuelles et des Inter-régions moins de 17ans

 CLASSEMENT
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Epreuves individuelles Régionales

Toutes
catégories

Date et lieu ci-
dessous

 DATES ET LIEUX

1er 135 100 13ème 18 13

2ème 101 70 14ème 17 12

3ème 81 60 15ème 16 11

4ème 68 51 16ème 15 10

5ème 57 43 17ème 14 9

6ème 47 35 18ème 13 8

7ème 41 31 19ème 12 7

8ème 34 26 20ème 10 6

9ème 27 20 21ème 9 5

10ème 24 18 22ème 8 4

11ème 20 15 23ème 7 3
12ème 19 14 24ème 6 2

25ème 5 1

 PRIX ET RECOMPENSES

 QUALIFICATION COUPE DE LA LIGUE

Place

Points par épreuve
 après classement sur

Place

Points par épreuve 
après classement sur

2 tours et + 1 tour 2 tours et + 1 tour

 CLASSEMENTS ET DEPARTAGES
Le classement final se fera par l'addition des points obtenus. Pour un joueur ayant joué l'intégralité des
épreuves prévues au calendrier, le plus mauvais résultat ne sera pas pris en compte.
En cas d'égalité, les joueurs seront départagés par le meilleur résultat en points sur une épreuve puis
le deuxième meilleur résultat en points...etc
Si au terme d'une épreuve, au moins un tour n'a pas été entièrement disputé, l'épreuve est annulée et
peut être reportée par le comité de l'épreuve à une date ultérieure. Dans le cas où l'épreuve ne peut
être reportée, le classement final prendra en compte les points attribués lors des autres épreuves.

Les vainqueurs de chaque catégorie seront proclamés "CHAMPION D'AUVERGNE 2010". Un trophée
sera remis par la Ligue de Golf Auvergne à chaque champion. Un souvenir sera offert aux 2èmes et
3èmes.

Les 12 premiers messieurs et les 4 premières dames du classement final seront qualifiés pour la coupe
de la Ligue Individuelle Messieurs et Dames, qui se déroulera le 9/10 Octobre au golf de Ste Agathe.

 ATTRIBUTION DES POINTS

Attribution de points en fonction de la place obenue après chaque épreuve, sur le champ des
joueurs licenciés en auvergne, selon les tableaux ci-dessous. Le classement sera fait sans
départager les joueurs à égalité. 
Si des joueurs sont à égalité, les points des places en cause seront partagés entre les joueurs.
Exemple : 3 joueurs sont 3ème ex aequo : 3ème 81 points, 4ème 68 points, 5ème 57 points
(81+68+57) / 3 = 68,66 points. Les joueurs à égalité auront chacun 68,66 points.

Samedi 7 & Dimanche 8 AOUT 2010 Grand-Prix de Vichy Val d'Allier
Samedi 4 & Dimanche 5 SEPTEMBRE 2010 Grand-Prix de la Haute Auvergne

Samedi 12 & Dimanche 13 JUIN 2010 Grand-Prix du Chambon sur Lignon
Du Vendredi 2 au Dimanche 4 JUILLET 2010 Grand-Prix des Volcans

Samedi 24 & Dimanche 25 JUILLET 2010 Grand-Prix de la Forêt de Montpensier

CHAMPIONNAT D'AUVERGNE INDIVIDUEL
MESSIEURS ET DAMES

Qualif. Coupe de la Ligue Elites
RÉGLEMENT PARTICULIER DE L'ÉPREUVE

Ce règlement est complété par le règlement général des épreuves fédérales
Les conditions des règlements particuliers priment celles du règlement général

Les épreuves comptant pour ce championnat sont les Grand-Prix de la Ligue. 
Les conditions de participation, la forme de jeu et les modalités 

d'engagements sont fixées par le club organisateur.
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Epreuves individuelles Régionales

Toutes
catégories

9/10
OCTOBRE

STE AGATHE

 FORME DE JEU

 ENGAGEMENTS

 COMITE DE L'EPREUVE

 PRIX ET RECOMPENSES

Le comité de l’épreuve est constitué d’un à trois représentants de la Commission Sportive de la Ligue et d’un à
trois représentants de la Commission Sportive du Club recevant l’épreuve effectivement présents et de l’arbitre
ou/et de l’Organisateur d'épreuves de clubs désigné.

Un trophée sera remis par la Ligue de Golf Auvergne à chaque vainqueur.
Un souvenir sera offert aux 2èmes et 3èmes.

Chaque qualifié devra confirmer sa participation à cette Coupe par mail (ligolf.auvergne@wanadoo.fr) avant le 3 
Octobre 2010, et devra s'acquitter d'un droit d'inscription de 20€, à envoyer à la Ligue Auvergne – La bruyère
des Moines – 63870 ORCINES, à l’ordre de la LIGUE DE GOLF AUVERGNE. 

Déroulement de l'épreuve:

Samedi
Matin: Barrages Messieurs 5 v 12 ; 6 v 11 ; 7 v 10 ; 8 v 9 ; 
Après-midi: 1/4 finales Messieurs

Dimanche:
Matin: 1/2 finales Messieurs et Dames
Après-midi: finales et petites finales Messieurs et Dames

Aucun match ne pourra être partagé: les adversaires continueront à jouer jusqu'à ce que l'un d'eux gagne le
match.

COUPE DE LA LIGUE INDIVIDUELLE
MESSIEURS ET DAMES 

RÉGLEMENT PARTICULIER DE L'ÉPREUVE
Ce règlement est complété par le règlement général des épreuves fédérales

Les conditions des règlements particuliers priment celles du règlement général

Ouvert aux 12 premiers messieurs et 4 premières dames du classement final 
du championnat d'Auvergne individuel.

En cas de désistement, les tableaux seront complêtés par les suivants du classement.

MATCH-PLAY / BRUT / 18 Trous
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Epreuves individuelles Régionales

Toutes
catégories

18 SEPTEMBRE BRIAILLES

 CONDITIONS DE PARTICIPATION

 FORME DE JEU

 ENGAGEMENTS

 COMITE DE L'EPREUVE

 PRIX ET RECOMPENSES

Le comité d’épreuve sera constitué d’un à trois représentant de la commission sportive de la ligue et d’un à trois
représentants de la commission sportive du club recevant l’épreuve et effectivement présent et de l’arbitre ou/et
de l’organisateur d'épreuves de club désigné.

Un trophée sera remis par la Ligue de Golf Auvergne au champion d'Auvergne.

Chaque comité départemental devra envoyer par email (ligolf.auvergne@wanadoo.fr) au plus tard le 3
septembre 2010, la liste des joueurs qui participeront.

Droits d’inscription, à régler lors de la remise des cartes:
- 20 € par joueur adulte
- 12 € pour les jeunes de moins de 19 ans.

CHAMPIONNAT D'AUVERGNE
 DE GOLF SUR PITCH & PUTT

RÉGLEMENT PARTICULIER DE L'ÉPREUVE
Ce règlement est complété par le règlement général des épreuves fédérales

Les conditions des règlements particuliers priment celles du règlement général

Ouvert aux joueurs ou joueuses de nationalité française ou étrangère, titulaires de la licence FFGolf,
issus des qualifications départementales.

Les index pris en compte seront ceux figurant dans fléole le jour de la compétition.

Départs du 1er tour en shot-gun à 10H00 par groupe de 3 joueurs dans l’ordre croissant des index. 
Repas entre 12H30 et 13H30.
Départ du 2ème tour en shot-gun à 14 H 00 par groupe de 3 joueurs en fonction du classement du 
1er tour.

A l'issue des 2 tours, en cas d’égalité pour la 1ère place, le titre de Champion d’Auvergne sera 
attribué par départage en play-off trou par trou.

STROKE-PLAY / 36 trous.

· Epreuve « non fumeur »
· Distance du parcours 18 trous : 1200 m maximum.
· Distance par trou : 90 m maximum
· Les cadets ne sont pas autorisés
· Les marques de départ sont communes à toutes les catégories de joueurs.
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Epreuves individuelles Régionales

Mid-amateurs
Date et lieu ci-

dessous

 CONDITIONS DE PARTICIPATION

 FORME DE JEU

 ENGAGEMENTS

 COMITE DE L'EPREUVE

 DATES ET LIEUX

Place Points par épreuve Place Points par épreuve Place Points par épreuve

1er 100 pts 9ème 20 pts 17ème 9 pts

2ème 70 pts 10ème 18 pts 18ème 8 pts

3ème 60 pts 11ème 15 pts 19ème 7 pts

4ème 51 pts 12ème 14 pts 20ème 6 pts

5ème 43 pts 13ème 13 pts 21ème 5 pts

6ème 35 pts 14ème 12 pts 22ème 4 pts

7ème 31 pts 15ème 11 pts 23ème 3 pts

8ème 26 pts 16ème 10 pts 24ème 2 pts

25ème 1 pts

STROKE-PLAY / BRUT / 18 trous, départs par sexe et par index en Shot-gun
Le nombre de joueurs maximum sera limité à 80 (dont 20 places réservées aux dames), retenus par ordre
croissant d'index. 

RÉGLEMENT PARTICULIER DE L'ÉPREUVE
Ce règlement est complété par le règlement général des épreuves fédérales

Les conditions des règlements particuliers priment celles du règlement général

Ouvert aux joueurs et joueuses, français ou étrangers, classés, mid-amateurs en 2010, et licenciés en Auvergne,
qui répondent aux conditions d’index suivantes :

Index Maximum: 
Messieurs 15.4
Dames : 18.4 

Une femme est mid-amateurs le lendemain de la date anniversaire de ses 30 ans (date anniversaire en 1980),
un homme est mid-amateurs le lendemain de la date anniversaire de ses 35 ans (date anniversaire en 1975).

CHAMPIONNAT D'AUVERGNE INDIVIDUEL
 MID-AMATEURS MESSIEURS ET DAMES 

Qualif. Coupe de la Ligue Mid-amateurs Individuelle

L’inscription à chaque épreuve est de 20€. Elle sera faite à l’aide du « formulaire d’inscription à une épreuve
individuelle de la Ligue Auvergne », et devra être envoyée au club organisateur de l'épreuve, au plus tard le
mercredi précédent chaque épreuve.

Le représentant de la Ligue d'Auvergne, l’arbitre, Le Président et un représentant de la Commission
Sportive du Club. Les départs seront disponibles au club et sur Internet http://www.ligolf-auvergne.com

Samedi 28 AOUT 2010 Golf du Chambon sur Lignon
Samedi 11 SEPTEMBRE 2010 Golf de Vezac-Aurillac

Samedi 5 JUIN 2010 Golf de Haute Auvergne
Samedi 17 JUILLET 2010 Sporting Club de Vichy

Samedi 17 AVRIL 2010 Golf du Val de Cher
Samedi 15 MAI 2010 Golf de la Forêt de Montpensier

Attribution de points en fonction de la place obenue après chaque épreuve, selon les tableaux ci-
dessous. Le classement sera fait sans départager les joueurs à égalité. 
Si des joueurs sont à égalité, les points des places en cause seront partagés entre les joueurs.
Exemple : 3 joueurs sont 3ème ex aequo : 3ème 81 points, 4ème 68 points, 5ème 57 points
(81+68+57) / 3 = 68,66 points. Les joueurs à égalité auront chacun 68,66 points.

 ATTRIBUTION DES POINTS
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 PRIX ET RECOMPENSE

 QUALIFICATION COUPE DE LA LIGUE

Les 12 premiers messieurs et les 4 premières dames du classement final seront qualifiés pour la
coupe de la Ligue Individuelle Mid-amateurs Messieurs et Dames, qui se déroulera le 9/10 Octobre au
golf de Ste Agathe.

Les vainqueurs de chaque catégorie seront proclamés "CHAMPION D'AUVERGNE MID-AMATEURS
2010". Un trophée sera remis par la Ligue de Golf Auvergne à chaque champion. Un souvenir sera
offert aux 2èmes et 3èmes.

Le classement final se fera par l'addition des points obtenus. Pour un joueur ayant joué l'intégralité
des épreuves prévues au calendrier, le plus mauvais résultat ne sera pas pris en compte.
En cas d'égalité, les joueurs seront départagés par le meilleur résultat en points sur une épreuve puis
le deuxième meilleur résultat en points...etc

Si au terme d'une épreuve, au moins un tour n'a pas été entièrement disputé, l'épreuve est annulée
et peut être reportée par le comité de l'épreuve à une date ultérieure. Dans le cas où l'épreuve ne
peut être reportée, le classement final prendra en compte les points attribués lors des autres
épreuves.

 CLASSEMENTS ET DEPARTAGES
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Epreuves individuelles Régionales

Mid-amateurs

9/10
OCTOBRE

STE AGATHE

 FORME DE JEU

 ENGAGEMENTS

 COMITE DE L'EPREUVE

 PRIX ET RECOMPENSES

Un trophée sera remis par la Ligue de Golf Auvergne à chaque vainqueur.
Un souvenir sera offert aux 2èmes et 3èmes.

RÉGLEMENT PARTICULIER DE L'ÉPREUVE
Ce règlement est complété par le règlement général des épreuves fédérales

Les conditions des règlements particuliers priment celles du règlement général

Ouvert aux 12 premiers messieurs et 4 premières dames du classement final 
du championnat d'Auvergne individuel MID-AMATEURS.

En cas de désistement, les tableaux seront complêtés par les suivants du classement.

Le comité de l’épreuve est constitué d’un à trois représentants de la Commission Sportive de la Ligue et d’un à
trois représentants de la Commission Sportive du Club recevant l’épreuve effectivement présents et de l’arbitre
ou/et de l’Organisateur d'épreuve de clubs désigné.

COUPE DE LA LIGUE  INDIVIDUELLE
MID-AMATEURS MESSIEURS ET DAMES

Déroulement de l'épreuve:

Samedi
Matin: Barrages Messieurs 5 v 12 ; 6 v 11 ; 7 v 10 ; 8 v 9 ; 
Après-midi: 1/4 finales Messieurs

Dimanche:
Matin: 1/2 finales Messieurs et Dames
Après-midi: finales et petites finales Messieurs et Dames

Chaque qualifié devra confirmer sa participation à cette Coupe par mail (ligolf.auvergne@wanadoo.fr) avant le 3 
Octobre 2010, et devra s'acquitter d'un droit d'inscription de 20€, à envoyer à la Ligue Auvergne – La bruyère
des Moines – 63870 ORCINES, à l’ordre de la LIGUE DE GOLF AUVERGNE.

MATCH-PLAY / BRUT / 18 Trous

Aucun match ne pourra être partagé: les adversaires continueront à jouer jusqu'à ce que l'un d'eux gagne le
match.
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Epreuves individuelles Régionales

Seniors
Date et lieu ci-

dessous

 CONDITIONS DE PARTICIPATION

 FORME DE JEU

 ENGAGEMENTS

 COMITE DE L'EPREUVE

 DATES ET LIEUX

Place Points par épreuve Place Points par épreuve Place Points par épreuve

1er 100 pts 9ème 20 pts 17ème 9 pts

2ème 70 pts 10ème 18 pts 18ème 8 pts

3ème 60 pts 11ème 15 pts 19ème 7 pts

4ème 51 pts 12ème 14 pts 20ème 6 pts

5ème 43 pts 13ème 13 pts 21ème 5 pts

6ème 35 pts 14ème 12 pts 22ème 4 pts

7ème 31 pts 15ème 11 pts 23ème 3 pts

8ème 26 pts 16ème 10 pts 24ème 2 pts

25ème 1 pts

L’inscription à chaque épreuve est de 20€. Elle sera faite à l’aide du « formulaire d’inscription à une épreuve
Individuelle de la Ligue Auvergne », et devra être envoyée au club organisateur de l'épreuve, au plus tard le
lundi précédent chaque épreuve.

Le représentant de la Ligue d'Auvergne, l’arbitre, Le Président et un représentant de la Commission
Sportive du Club. Les départs seront disponibles au club et sur Internet http://www.ligolf-auvergne.com

Jeudi 15 AVRIL 2010

CHAMPIONNAT D'AUVERGNE INDIVIDUEL
SENIORS MESSIEURS ET DAMES

Qualif. Coupe de la Ligue Seniors Individuelle
RÉGLEMENT PARTICULIER DE L'ÉPREUVE

Ce règlement est complété par le règlement général des épreuves fédérales
Les conditions des règlements particuliers priment celles du règlement général

Ouvert aux joueurs et joueuses, français ou étrangers, classés, seniors en 2010, et licenciés en Auvergne, qui
répondent aux conditions d’index suivantes :
Index maximum: 
Messieurs: 18.4
Dames : 21.4 
Une femme est Seniors le lendemain de la date anniversaire de ses 50 ans (date anniversaire en 1960), un
homme est Seniors le lendemain de la date anniversaire de ses 55 ans (date anniversaire en 1955).

STROKE-PLAY / BRUT / 18 trous, départs par sexe et par index du trou N°1 et du trou N°10
Le nombre de joueurs maximum sera limité à 104 (dont 25 places réservées aux dames), retenus par ordre
croissant d'index. 

Marques de départ :
Repères 2 (Blancs) ou 3 (Jaunes) pour les Messieurs et repères 4 (Bleus) ou 5 (Rouges) pour les Dames, selon
les caractéristiques du terrain et les conditions de jeu. 

Golf du Val de Cher
Jeudi 13 MAI 2010 Golf de la Forêt de Montpensier
Jeudi 3 JUIN 2010 Golf de Haute Auvergne
Jeudi 24 JUIN 2010 Sporting Club de Vichy
Jeudi 26 AOUT 2010 Golf du Chambon sur Lignon

Jeudi 9 SEPTEMBRE 2010 Golf de Vezac-Aurillac

 ATTRIBUTION DES POINTS

Attribution de points en fonction de la place obenue après chaque épreuve, selon les tableaux ci-
dessous. Le classement sera fait sans départager les joueurs à égalité. 
Si des joueurs sont à égalité, les points des places en cause seront partagés entre les joueurs.
Exemple : 3 joueurs sont 3ème ex aequo : 3ème 81 points, 4ème 68 points, 5ème 57 points
(81+68+57) / 3 = 68,66 points. Les joueurs à égalité auront chacun 68,66 points.
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 PRIX ET RECOMPENSE

 QUALIFICATION COUPE DE LA LIGUE

 CLASSEMENTS ET DEPARTAGES
Le classement final se fera par l'addition des points obtenus. Pour un joueur ayant joué l'intégralité
des épreuves prévues au calendrier, le plus mauvais résultat ne sera pas pris en compte.
En cas d'égalité, les joueurs seront départagés par le meilleur résultat en points sur une épreuve puis
le deuxième meilleur résultat en points...etc

Si au terme d'une épreuve, au moins un tour n'a pas été entièrement disputé, l'épreuve est annulée
et peut être reportée par le comité de l'épreuve à une date ultérieure. Dans le cas où l'épreuve ne
peut être reportée, le classement final prendra en compte les points attribués lors des autres
épreuves

Les vainqueurs de chaque catégorie seront proclamés "CHAMPION D'AUVERGNE SENIORS 2010".
Un trophée sera remis par la Ligue de Golf Auvergne à chaque champion. Un souvenir sera offert aux
2èmes et 3èmes. Le meilleur SENIORS 2 du classement recevra une récompense.

Les 12 premiers messieurs et les 4 premières dames du classement final seront qualifiés pour la
coupe de la Ligue Individuelle Seniors Messieurs et Dames, qui se déroulera le 9/10 Octobre au golf
de Ste Agathe.
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Epreuves individuelles Régionales

Seniors

9/10
OCTOBRE

STE AGATHE

 FORME DE JEU

 ENGAGEMENTS

 COMITE DE L'EPREUVE

 PRIX ET RECOMPENSES

Aucun match ne pourra être partagé: les adversaires continueront à jouer jusqu'à ce que l'un d'eux gagne le
match.

Le comité de l’épreuve est constitué d’un à trois représentants de la Commission Sportive de la Ligue et d’un à
trois représentants de la Commission Sportive du Club recevant l’épreuve effectivement présents et de l’arbitre
ou/et de l’Organisateur d'épreuve de clubs désigné.

Un trophée sera remis par la Ligue de Golf Auvergne à chaque vainqueur.
Un souvenir sera offert aux 2èmes et 3èmes.

COUPE DE LA LIGUE  INDIVIDUELLE
SENIORS MESSIEURS ET DAMES

Déroulement de l'épreuve:

Samedi
Matin: Barrages Messieurs 5 v 12 ; 6 v 11 ; 7 v 10 ; 8 v 9 ; 
Après-midi: 1/4 finales Messieurs

Dimanche:
Matin: 1/2 finales Messieurs et Dames
Après-midi: finales et petites finales Messieurs et Dames

Chaque qualifié devra confirmer sa participation à cette Coupe par mail (ligolf.auvergne@wanadoo.fr) avant le 3 
Octobre 2010, et devra s'acquitter d'un droit d'inscription de 20€, à envoyer à la Ligue Auvergne – La bruyère
des Moines – 63870 ORCINES, à l’ordre de la LIGUE DE GOLF AUVERGNE. 

RÉGLEMENT PARTICULIER DE L'ÉPREUVE
Ce règlement est complété par le règlement général des épreuves fédérales

Les conditions des règlements particuliers priment celles du règlement général

Ouvert aux 12 premiers messieurs et 4 premières dames du classement 
final du championnat d'Auvergne individuel SENIORS.

En cas de désistement, les tableaux seront complêtés par les suivants du classement.

MATCH-PLAY / BRUT / 18 Trous
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Epreuves individuelles Régionales

Entreprises 16 OCTOBRE VAL DE CHER

 CONDITIONS DE PARTICIPATION

 FORME DE JEU

 ENGAGEMENTS

 COMITE DE L'EPREUVE

 PRIX ET RECOMPENSE

 RESULTATS

CHAMPIONNAT D'AUVERGNE 
D'ENTREPRISE

RÉGLEMENT PARTICULIER DE L'ÉPREUVE
Ce règlement est complété par le règlement général des épreuves fédérales

Les conditions des règlements particuliers priment celles du règlement général

Compétition ouverte à tous les joueurs et joueuses membres d'une Association d'entreprises affiliée de la Ligue
Auvergne, salariés titulaires et affinitaires de l'établissement dont dépend l'association, à jour de certificat
médical. Les équipiers devront être soit licenciés de leur AS d'entreprise, soit référencés dans le club qu'ils
représentent via Extranet. 

Index requis:
- messieurs < 26,5
- dames < 35,5

Les Résultats seront diffusés sur le site Internet de la ligue: www.ligolf-auvergne.com

Individuel/Stableford/Brut/Net/18 trous
2 séries hommes et 1 série dames.
Classement Brut et Net par série.                                                                                                          

Les inscriptions se font par Extranet par l’association d'entreprise d’appartenance jusqu'au lundi soir (minuit)
précédent la compétition. Chaque joueur devra s'acquitter auprès du club organisateur d'un droit de jeu de 20€ 

Le Comité de l'Epreuve est composé d'un représentant de la Commission Sportive de La Ligue, d'un
représentant de la Commission Sportive du club recevant l'épreuve et de l'arbitre ou/et de l'organisateur
d'épreuves de club désignés.

Les vainqueurs de chaque catégorie seront proclamés "CHAMPION INDIVIDUEL DES CLUBS D'ENTREPRISES 
D'AUVERGNE 2010". 
Trophée remis par la Ligue de Golf Auvergne à chaque champion.                                                                     

59



EPR
EU

VES IN
D

IVID
U

ELLES
LIGUE DE GOLF AUVERGNE

EPREUVES
INTER-REGIONALES

60



Epreuves individuelles Inter-régionales

Jeunes 6-8 JUILLET MIGNALOUX

 CONDITIONS DE PARTICIPATION

 FORME DE JEU

Garçons Filles Garçons Filles Garçons Filles

4 4 7 5 7 6

Pour les joueurs qualifiés au Championnat de France des jeunes :
Important : Les ligues devront impérativement inscrire leurs joueurs qualifiés sur Extranet :
http://xnet.ffgolf.org au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de l’épreuve (voir clôture § 5-1-1).
Les droits d’inscription s’élèvent à 15 euros par joueur. Cette somme devra être réglée par chaque joueur
qualifié dès la fin des qualifications inter-régionales en renvoyant le formulaire d’inscription auprès de la
FFGolf.

Quota des 
Qualifiés

MOINS DE 13ANS BENJAMINS MINIMES

Distances de jeu préconisées :
 - DE 13ANS  :     Filles repères 4 ou 5; 5000M minimum
 - DE 13ANS :      Garçons  repères 4,3 ou 2; 5400 à 5700M
 BENJAMINS :      Filles   repères 5,4 ou 3
 BENJAMINS :      Garçons  repères 3 ou 2 
 MINIMES :         Filles    marques en général aux repères 4
 MINIMES :         Garçons    marques en général aux repères 2

Stroke play / 54 trous / 18 trous par jour
A l’issue des trois tours, le nombre de joueurs correspondant au quota attribué pour chaque inter région sera
qualifié pour le championnat de France des jeunes. En cas d’égalité pour la dernière place qualificative, un play
off en mort soudaine sera organisé.

Quota de qualifiés pour notre inter-régions:

FINALE INTER-REGIONS - 17ANS
Qualificatif pour le Championnat de France des Jeunes

Ouvert aux joueurs et joueuses amateurs de nationalité Française qualifiés à l'issus des Phases qualificatives
organisées dans leurs régions respectives (Centre - Poitou-Charente - Limousin - Auvergne) (Cf. Réglement
page 38)

Catégories d’âge:

 MOINS DE 13 ANS :    nés en 1998 et après
 BENJAMINS :   13 et 14 ans  nés en 1996 et 1997 
 MINIMES :       15 et 16 ans  nés en 1994 et 1995

Rappel du règlement général :

Cadets : Pendant tout le déroulement de ce championnat, les cadets ne sont pas autorisés.

Chariot Electrique : L’utilisation d’un chariot électrique n’est pas autorisée.

Epreuve "non fumeur" : Pendant un tour de toute compétition de jeunes, individuelle ou par équipes, il est
interdit aux joueurs de fumer. Toute infraction sera assimilée à un comportement incorrect.

Accompagnateurs : Pendant tout le déroulement de ce championnat, les accompagnateurs quels qu'ils soient,
parents, entraîneurs, dirigeants de ligues ou de clubs, etc... devront se tenir sur le terrain à une distance
raisonnable des joueurs, c'est-à-dire ne leur permettant pas de donner des conseils.

Toute infraction constatée entraînera, après un avertissement, la disqualification du joueur
concerné.
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Organisation 2010

 COMITE DE L'EPREUVE

 ORGANISATION SPORTIVE

 ORGANISATION FINANCIERE

 PARTENAIRES LIGUE
Le club doit permettre d'installer tous les visuels en rapport avec les partenaires liés à une compétition que ce soit
sur le practice, le terrain ou dans le club house (banderoles, calicots, panneaux ou oriflammes). 

PARTICIPATION DU CLUB :
A/ Terrain, voiturettes, locaux, informatique et starters : mis gracieusement à la disposition de la Ligue pour la
durée de l'épreuve et la veille de celle-ci.
B/ Journée d'entraînement la veille de la compétition : UNIQUEMENT pour les épreuves se déroulant sur 2 jours
consécutifs ou plus, accès gratuit des joueurs participant à l'épreuve.
C/ Prise en charge de l'arbitre pour les Grands Prix : Hébergement, nourriture, frais de déplacements.
PARTICIPATION DE LA LIGUE:
A/ Quote part sur les droits d'engagement : Cf. Tableau page suivante.
B/ Prise en charge du responsable de l'épreuve par la Ligue (sauf Grand-Prix): Hébergement, nourriture, frais de
déplacements.
C/ Cocktail de remise des Prix : La Ligue verse au Club 3 € par joueur engagé (La Ligue désignera les épreuves
dont la remise des prix est suivie d'un cocktail ). 

CAHIER DES CHARGES D'UNE EPREUVE DE LIGUE

Il  est  désigné  par  la  Ligue,  ainsi  que  les  OEC (Organisateurs d'Epreuves de Club)  ou/et  arbitres.
Deux représentants du club qui reçoit la rencontre, effectivement présents pendant toute la durée de la
compétition,  seront  désignés  pour  faire  partie  du  Comité  de  l’épreuve.

ENREGISTREMENT DES RESULTATS: Sous la direction du responsable de l’épreuve, le club enregistrera et
éditera les résultats, puis les transmettra à la FFG et aux différents partenaires et médias. (Sur ELKA :
envoyer  directement  le  fichier  des  résultats  à  la  Ligue  en  passant  par  « Fichier » «Envoyer »)

TERRAIN : Les différents piquetages devront être vérifiés une semaine avant l’épreuve. Les greens seront
tondus juste avant les premiers départs, les bunkers seront chaque jour débarrassés d’éventuels détritus et
eau  stagnante  et  ratissés.
Les fairways seront tondus la veille de la compétition et, à la saison de pousse rapide, derrière les
joueurs  pour  le  lendemain.
Note : L’absence de hautes herbes à proximité des greens et un rough court (5 cm) permettent le
déroulement  rapide  du  jeu.
Autant que possible, les équipes d’entretien ne devront pas intervenir entre les parties sur le terrain
pendant la compétition sauf à la demande du responsable d’épreuve pour, notamment, éponger ou aspirer
l’eau  ou  dégager  des  détritus  ou  autres  objets.
MARQUAGE DU TERRAIN, REGLES LOCALES, PLACEMENT DES DRAPEAUX : Le responsable de l’épreuve
établira  et  validera  ces  éléments.
SIGNAUX SONORES : Des instruments pour prévenir (corne de brume, fusil, etc …) devront être
disponibles  et  en  bon  état  de  fonctionnement   pendant  toute  la  durée  de  l’épreuve.
SECOURS: Le club hôte informera les services de secours du déroulement de la compétition et devra en
assurer la coordination pendant toute la durée de l'épreuve. Le Comité s'assurera de la bonne
organisation  de  cette  coordination.  
JOURNEE D'ENTRAINEMENT : UNIQUEMENT pour les épreuves se déroulant sur 2 jours consécutifs ou plus, les
joueurs engagés pourront accéder gratuitement au terrain la veille de la compétition sur réservation. Pour les
compétitions par équipes le club doit accorder au moins deux départs gratuits par club.
TABLEAU OFFICIEL : Vous voudrez bien prévoir un GRAND tableau officiel (2Mx1M minimum) pour y afficher les
informations et règlements relatifs à la compétition.
DEPARTS DES MEMBRES OU DES GREEN-FEES : En principe, aucun départ ne devra avoir lieu avant la
compétition. Départs possibles 1/2 heure après le dernier départ.
REUNION DES CAPITAINES : Pour les compétitions par équipes, prévoir un lieu de réunion pour les capitaines des
équipes. Le jour et l'heure seront précisés dans le reglement de l'épreuve. Le représentant de la Ligue et/ou l'arbitre
qui présidera cette réunion devra être assisté d'un représentant du club. A cette réunion, quelques exemplaires des
règles locales devront être prêts pour être remis aux capitaines.

Rappel des consignes d'organisation (cf vademecum fédéral et livret de préparation épreuves)

HEURES OUVERTURE: Vestiaire, Practice, Pro-shop, Bar avec sandwiches seront ouverts 45 minutes avant
les  premier  départ.
Le  restaurant  devra  être  ouvert  à  partir  de  11h00.
VOITURETTES : Au moins une voiturette sera mise à disposition du Comité pendant toute la durée de
l’épreuve.
STARTER : Le  club  hôte  devra  prévoir  un  starter  pour  chaque  tee  de  départ pour  la  durée  de  l’épreuve.
RECORDING : Un emplacement isolé du public et abrité où les joueurs d’une même partie vérifieront et
remettront leur carte de score à la personne chargée de l’enregistrement des scores sera mis à
disposition   du  Comité. 
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Organisation 2010

le club

à la Ligue au club à la Ligue < 11 départs < 21 départs > 30 départs

Coupe de la Ligue individuelle INDIVIDUELLE 20 € 150 € 300 € 500 €

Qualifications Championnat France Jeunes INDIVIDUELLE Gratuit 150 € 300 € 500 €

Finale Inter-régionale Jeunes INDIVIDUELLE Gratuit 150 € 300 € 500 €

Championnat d'Auvergne de golf sur Pitch & Putt INDIVIDUELLE 20 €

Championnat d'Auvergne du Golf d'Entreprise INDIVIDUELLE 20 €

Championnat d'Auvergne Mid-amateurs Messieurs et Dames INDIVIDUELLE PAR EQUIPES 20 €

Championnat d'Auvergne Seniors Messieurs et Dames INDIVIDUELLE PAR EQUIPES 20 €

Challenge d'Auvergne Seniors Mixte INDIVIDUELLE PAR EQUIPES 20 €

Coupe de la Ligue par équipe PAR EQUIPES 150 € 300 € 500 €

Coupe du Printemps Mixte PAR EQUIPES 150€ / 
équipe 150 € 300 € 500 €

Promotions Inter-régionales (Toutes catégories) PAR EQUIPES 170€ / 
équipe

Interclubs Hivernaux Jeunes PAR EQUIPES Gratuit 150 € 300 € 500 €

Divisions régionales Golf Entreprise PAR EQUIPES 20 €

Challenge DEPEIGE Golf d'Entreprise PAR EQUIPES 20 €

Qualification Coupe de France Golf Entreprise PAR EQUIPES 20 €

Regroupements Jeunes INDIVIDUELLE 15€ /jour 150 € 300 € 500 €

Cf. 
Vademecum 
de la Ligue

pas d'indemnité

Droits d’engagements et rétribution des clubs

Droit d'engagement ou droit de jeu dû par: Indemnité par jour de compétition

le joueur

versée par la Ligue au Club accueillant, 
calculé sur la base du nombre de départs 

utilisé pour jouer 18trous (2 départs pour jouer 
9trous= 1 départs pour jouer 18trous)

50% des droits d'inscriptions

100% des droits d'inscriptions

pas d'indemnité

pas d'indemnité

pas d'indemnité

pas d'indemnité

pas d'indemnité

cf. 
Commission

Golf 
Entreprise pas d'indemnité
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Organisation

 CLUB

 JOUEUR

 LIGUE

 ARBITRAGE

 COMITE DE L'EPREUVE

 ORGANISATION SPORTIVE

La Ligue a toute autorité pour surveiller la mise en application et le respect de ce cahier des charges, et
éventuellement le modifier.
Un Club n’acceptant pas les prérogatives de la Ligue aura son Trophée Seniors suspendu même en cours de
saison.

Le club organisateur pourra prévoir la présence d’un arbitre ou d’un organisateur d'épreuves de club, en accord
avec la Ligue.
Les frais des arbitres et Organisateurs d'épreuves de club (déplacement/nourriture et si nécessaire hébergement)
sont à la charge du Club organisateur.

Voiturettes: Le club doit obligatoirement mettre à disposition du Comité de l'épreuve et des arbitres deux
voiturettes minimum.

Si le club organisateur le désire, il peut autoriser les joueurs handigolf titulaires du medical pass avec la mention
"buggy:yes", à jouer en voiturette. (Exception au paragraphe I/7 du réglement général des épreuves fédérales
amateurs)

Signaux sonores pour interruption et reprise de jeu : Il est indispensable que soient disponibles et en état de
marche, deux cornes de brume au minimum pour ce type de signaux.
Starter : Le Club doit prévoir un starter pour toute la durée de la compétition.
Tableau officiel : Mettre à disposition un tableau officiel de dimension minimum de 2 X 1 m près du secrétariat,
pour y afficher tous les règlements et informations relatifs à la compétition.
Journée d’entraînement : Les joueurs participant à la compétition doivent pouvoir accéder prioritairement et
gratuitement au terrain le jour précédant le premier tour de la compétition, selon les horaires que le Club fixera.
Recording: une salle et une personne du Club doivent être à disposition pour gérer le recording (voir § 8 Le jeu len

L’épreuve est sous la responsabilité du Comité d’épreuve mis en place par la Commission Sportive du Club et
intégrant, s’il y en a, l’arbitre et l’organisateur d'épreuves de club.

CAHIER DES CHARGES DES TROPHEES SENIORS

Le Club doit répondre à l’ensemble des critères suivants :
• être affilié ou associé à la Fédération Française de Golf
• être à jour de sa redevance fédérale et du règlement de ses licences
• disposer d’un terrain de 18 trous homologué et étalonné
• être informatisé avec le logiciel fédéral « ELKA », avec modem aux normes FFGolf
Le Club doit assurer la coordination avec les services de secours qui doivent être informés de l’organisation de la
compétition.

Le joueur doit répondre à l’ensemble des critères suivants :
• être licencié de la Fédération Française de Golf ou d’une Fédération étrangère reconnue
• être à jour de ses frais d’inscriptions à tous les Trophées Seniors antérieurs
• remplir tous les critères sportifs d’inscription
• avoir 50 ans révolus pour les Dames et 55 ans révolus pour les Messieurs au premier jour de l’épreuve (date
anniversaire au plus tard la veille du premier jour de l’épreuve)
• être titulaire d’un certificat médical de non contre indication à la pratique du Golf en compétition.
Le certificat médical doit avoir été enregistré à la FFGOLF à la date limite des inscriptions, faute de quoi :
L’INSCRIPTION DU JOUEUR SERA BLOQUEE LORS DU CONTROLE DES INSCRITS.
Pour les joueurs étrangers non-licenciés en France, le certificat médical doit être fourni lors de l’inscription.
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 FORME DE JEU

 JEU LENT

 DATES

 DROITS D'ENGAGEMENT ET GREEN-FEES

 PRIX

 RESULTATS

 PREPARATION DU TERRAIN

 UTILISATION DES VOITURETTES

 POINTS NON COUVERTS PAR LE REGLEMENTS

Marques de départ :
Repères 2 (Blancs) ou 3 (Jaunes) pour les Messieurs et repères 4 (Bleus) ou 5 (Rouges) pour les Dames, selon les
caractéristiques du terrain et les conditions de jeu. Toutes les séries partent des mêmes repères.
Classements :
Le classement du Trophée Seniors est un classement brut exclusivement et obligatoirement par sexe (pas de
classement mixte). Dans le cas d’un Trophée Seniors comportant plusieurs séries, les vainqueurs du Trophée
Seniors seront le joueur et la joueuse ayant rendu le meilleur score de toutes les séries.
Départage :
En cas d’égalité pour la première place pour chaque sexe à la fin de l’épreuve, les joueurs concernés partiront en
play-off « mort soudaine ». En cas d’impossibilité absolue de play-off, le classement avec départage informatique
deviendra officiel.

Se référer au règlement du vade-mecum sportif.

Les dates des Trophées Seniors ne pourront être modifiées par les Clubs organisateurs et les Ligues après le 15
janvier 2010.

Les droits d’engagement comprenant les green-fees des journées de compétition et d’une journée d’entraînement
ne doivent pas dépasser au total les valeurs maximales suivantes :
• pour 2 jours de compétition : 70 Euros.
• pour 3 jours de compétition : 90 Euros.
• pour 4 jours de compétition : 110 Euros.
Le club organiseur peut mettre en place un tarif préférentiel pour ses membres et est bien sûr libre de
proposer une tarification inférieure à celle ci-dessus.

Tous les points non couverts par les règlements des Trophées Seniors seront traités selon les dispositions des
Règlements Généraux des épreuves fédérales Amateurs et des Règlements Spécifiques des épreuves
individuelles. (Vade-mecum Sportif 2010)

La valeur des prix doit strictement se conformer aux règles du Statut Amateur.

Les résultats doivent impérativement être envoyés, dans un délai de 48 heures après la clôture du Trophée
Seniors, depuis « Elka » au centre serveur fédéral « FLEOLE ».

Le Comité de l’épreuve est responsable du piquetage, des règles locales, de la position des drapeaux et des
marques de départ.

L’utilisation de voiturettes par les joueurs n’est pas autorisée.

L’épreuve doit se dérouler sur au moins 2 tours consécutifs de 18 trous en formule Stroke Play.
Un cut ne doit donc pas intervenir après le 1er tour.
Les Clubs, dans l’annonce et le règlement de leur Trophée Seniors, doivent clairement indiquer les index ou les
statuts sportifs admis à participer à l’épreuve ainsi nommée.
Limitation du Champ des joueurs:
Index Maximum: Dames : 18.4 Messieurs 15.4, Wild Cards autorisées pour le club organisateur dans la limite
de 10% du champ des joueurs. (Pour ces Wild cards, index max 18.4 Messieurs et 21.4 Dames).Si le Club
organisateur souhaite restreindre le champ des joueurs, il le fera en abaissant l’index maximum autorisé. Pour ce
faire, il devra toujours respecter l‘écart de 3 points d’index entre les messieurs et les dames. Si le champ des
joueurs est toujours trop important, les joueurs seront retenus en prenant en compte d’abord l’index puis l’ordre
d’arrivée des inscriptions.
Découpage des séries :
Le découpage des séries est laissé à la discrétion du Comité de l’épreuve, mais toutes les séries doivent faire
partie du Trophée Seniors. De plus, il est impératif que, pour chacun des sexes considérés, tous les joueurs du
Trophée Seniors partent des mêmes marques de départ et le même jour.
Tirage des départs et cadence de jeu :
• Les départs devront se faire du trou n°1 ou de deux tees de départ (exemple : tees n°1 et n°10) pour les
épreuves de 3 tours et plus. L’intervalle des départs recommandé est de 11 minutes. Il ne doit en aucun cas être
inférieur à 10 minutes. Les départs en shot gun peuvent être utilisés, mais ne sont pas recommandés (nombres
de joueurs maximum: 72)
• Lors du premier tour, le tirage des départs peut se faire, soit par tranches horaires, en respectant l’ordre des 
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Clés d'entrée:

1er 2eme 3ème 4ème 5ème 6ème 7ème

10pts 7pts 5pts 4pts 3pts 2pts 1pt

150 € 100 €
Aide attribuée en fonction de la place des clubs au classement national des EdeG Espoir et Performance

Pour être classé au classement national des EdeG, il faut OBLIGATOIREMENT participer à la promotion ou divisions jeunes garçons

100 €

PERFORMANCE
< 11 < 21 < 51 < 101 > 100

200 €

300 € 250 € 200 € 150 €

Qualification Championnat de France des Jeunes
Critérium dans la Ligue
Grand-Prix dans la Ligue

< 51 < 101 > 100

BONUS:
CLASSEMENT NATIONAL 
DES ECOLES DE GOLF

ESPOIR
< 11 < 21

300 € 250 €

Epreuves
concernées:

Départementales:

** pas d'attribution de 
points pour les résultats

123 Poucets **
Championnats Drapeaux Jaunes/Blancs **
Championnats Départementaux des moins de 13ans
Championnats Départementaux de Golf sur Pitch & Putt **

Régionales:

200 € 150 €

10 pts par joueurs potentiels
Max = 100pts

1% = 1 pt
Max = 100pts

Aide attribuée sur le cumul des points potentiels, participations et résultats. (cf. ci-dessous)
Potentiel: (licenciés AS ) Participation: Résultats:

9ème 10ème

1 000 € 800 € 650 € 500 € 100 € 50 €300 € 250 €

Aide attribuée à tous les clubs ayant répondu aux clés d'entrées ci-dessus.

ACTIVITE SPORTIVE 
DEPARTEMENTALE ET 

REGIONALE

1er 2ème 3ème 4ème 5ème 6ème 7ème 8ème

MERITE REGIONAL JEUNES DES CLUBS
CHALLENGE SOCIETE GENERALE DES MOINS DE 19 ANS

 - Appliquer les points ci-dessous de la charte des Ecoles de Golf signée par le club :
       1 - participer à au moins 2/3 des journées des Interclubs Hivernaux Jeunes
       2 - avoir un responsable jeunes identifié
       3 - avoir un grand tableau d'affichage dédié aux Jeunes (cf. doc. en ligne)
       4 - valider des drapeaux d'argent dans l'année (ou de bronze pour les clubs n'ayant pas de jeunes index < 36)

200 € / club
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0 1 2 3 3 bis 4 5 6 7 8 9 10

MESSIEURS 50ème 42ème 35ème 27ème 20ème 12ème 2ème

DAMES 29ème 24ème 20ème 15ème 11ème 7ème 2ème

MATCH-
PLAY

MESSIEURS/
DAMES

1/16
Finaliste

1/8
Finaliste

1/4
finaliste

1/4
finaliste

1/2
finaliste

1/2
finaliste Finaliste

Montant de l'aide accordée,
 versée au club en fin de saison

En France: 75€ /jour de compétition
A l'étranger: 120€ /jour de compétition

Aide forfaitaire
pour les jeunes nés

 en 1992 et après

Sur présentation à l'ETR avant le 1er avril 2010 de la liste des jeunes du club s'engageant à: 
- faire au moins 3 Grand Prix individuels à plus de120km du domicile

- suivre le programme d'entrainement physique mis en place par la Ligue
, le club recevra:

300€ par jeune ayant l'index  requis pour les Grand Prix au 1er avril 2010

Prise en charge hors minima de 
tous les tournois de catégorie 4 et 

moins (hors grand prix), 
sur présentation à l'ETR d'un 

programme de saison HAUT NIVEAU.

Aides Jeunes sur les tournois individuels pris en compte pour le Mérite National Amateurs
valable uniquement pour les tournois à plus de 120km du domicile du joueur

 Le Mérite Jeunes Inter-régional et le Championnat de France -17ans, Cadet et Juniors, donnent lieu à des aides spécifiques;

Catégorie du tournoi  dddd 

Minima requis

Cf. Grilles des points pour 
les places obtenues, page 

304, 305 & 306 du 
Vademecum Fédéral

Joueurs
nés en 
1992 et 
après

STROKE-
PLAY
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Organisation

Jeunes

 EPREUVES CONCERNEES

 MODALITE DE VERSEMENT

 MONTANT

Epreuve se déroulant sur un parcours  de notre Ligue :
Aucun encadrement de Ligue;
Encadrement exclusif par le club de chaque joueur.
Chaque club d'un joueur qualifié au Championnat de France et ayant joué l'épreuve recevra une 
aide forfaitaire de:

- 15 € par jour de compétition, lorsque l’épreuve se déroule dans son club (ou dans un club très
proche de chez lui). 
   - 45€ par jour de compétition, lorsque l’épreuve se déroule « à l’extérieur ».

MODALITES DE PRISE EN CHARGE DES EPREUVES
INSCRITES AU CALENDRIER REGIONAL JEUNES

 - Mérite Régional Jeunes Société Générale qualificatif pour la Finale Inter-régions Jeunes
 - Finale Interrégionale,
 - Grand Prix coaché par la Ligue,
 - Championnat de France des Jeunes -17ans et Cadets/Juniors.

b- Finale Interrégionale :
épreuve se déroulant sur un parcours hors de notre Ligue :
- Un groupe de Ligue de 6 joueurs maximum est encadré; 
- la Ligue avance la totalité des frais engagés pour le déplacement (hors boissons, extras, dépenses
personnelles), 
- La Ligue facture une participation forfaitaire de 180€ au club par jeune.

- Tous les autres qualifiés sont sous la responsabilité et l'encadrement de leur club respectif
- Chaque club d'un joueur qualifié au Championnat de France et ayant joué l'épreuve recevra une aide
 forfaitaire de 180€.

Pour bénéficier de l'aide ci-dessus, le joueur doit réaliser un score total inférieur ou égal à SSJ + « x coups »
(fonction du  sexe et de la catégorie d’âge) multiplié par le nombre de tours de l'épreuve.

L’aide est versée à l’Association Sportive du Club de licence du joueur. Après le Championnat de France des
Jeunes -17ans, un relevé de compte sera adressé à chaque Club. Le solde de l'aide sera versé fin novembre.

a - Mérite Régional Jeunes Société Générale qualificatif pour la finale inter-régionale :

- 15 € par jour de compétition, lorsque l’épreuve se déroule dans son club (ou dans un club très proche de chez
lui).  
NB : On considère qu’un jeune du Val de Cher ou de Sainte Agathe disputant une épreuve sur l’un ou l’autre de
ces terrains est « à domicile ». De même pour le Sporting et Montpensier ; de même pour les Volcans, Charade et
Riom. 
- 45€ par jour de compétition, lorsque l’épreuve se déroule « à l’extérieur ».
NB : on ne prend pas en compte de journée de reconnaissance pour une épreuve se déroulant dans un club de la
Ligue.

 

Catégorie - 13 ans Benjamins Minimes
Sexe F G F G F G 

Minimum exigé = SSJ + « x coups » par tour +30 +24 +18 +12 +10 +06
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e- Championnat de France des Jeunes Cadets/Juniors :

Une aide forfaitaire de 75€/jour de compétition sera attribuée aux joueurs participants à cette
épreuve. L'encadrement sera à la charge du club.

Dans le cas où la Ligue prendrait entièrement l'organisation à sa charge, il en coûtera au 
club 45€ par joueur et par jour de présence 

En dehors de ces séquences, chaque club gère les déplacements et l’hébergement de ses joueurs. 

c- Grand Prix encadré par la Ligue :

- 6 joueurs maximum encadrés
- Le montant de l'inscription au Grand Prix est à la charge du joueur
- La Ligue avance la totalité des frais engagés pour le déplacement (hors boissons, extras, dépenses
personnelles; chariots etc...)
- La Ligue facture une participation forfaitaire de 45€ par jour (compétition, reconnaissance) au club de licence
du joueur

- Le club de chaque joueur qui atteindra les minima (= être dans les places marquant des points pour le Mérite
National Amateur)  recevra une aide forfaitaire de 45€ par jour (compétition et reconnaissance)

d- Championnat de France des Jeunes :

FONCTIONNEMENT STANDARD
La Ligue met un encadrement ETR à disposition des joueurs sur site uniquement, durant toute la durée de
l’épreuve. Cet encadrement est destiné à aider chaque joueur à 
- reconnaître le parcours et déterminer un plan de jeu;
- s’échauffer physiquement et techniquement ;
- prendre ou retrouver confiance sans remettre en cause le travail technique hivernal ;
- être prêt au bon moment en suivant le plan de journée établi en commun;
- faire un débriefing systématique de chaque journée et une récupération physique.

Pour faciliter l’organisation des clubs, la ligue pré-réserve des chambres d’hôtel (Campanile ou
équivalent). Mais chaque club confirme lui-même ces réservations dès connaissance du nombre de ses
qualifiés et règle les frais d'hébergement et de repas de ses joueurs. 

NB : en fonction du nombre total de qualifiés, la CS de la Ligue se réserve la possibilité de modifier 
l'organisation générale de l'encadrement
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Organisation 2010

Nom: …………………… Prénom: ………………………….. Index: …………………… Club: …………………

dates lieu tournoi catégorie du 
tournoi nb tours cut (oui - 

non)
programme 

club

calendrier 
fédéral 
jeunes

programme 
personnel

classer de 1 à x par 
ordre d'importance

accord du club signature Responsable sportif accord ETR
signature Pro

PROGRAMME DE SAISON 2010
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Organisation

 Attestation de l'enseignant du jeune

 Demande d’aide à l’intégration en club

 Partie réservée à la Ligue

Je soussigné, ........................................................................................., Président  Club de : 

..................................................................................................

En accord avec  le pro du club (nom, prénom) ............................................................

souhaite intégrer (nom, prénom de l'enfant)...........................................................................................

de parents non golfeurs et issu d'une initiation scolaire, comme membre à part entière du club* pour 2010.

* Cotisation  membre à part entière =  licence lien 1 + cotisation ET école de golf  = ................ €

Date, signature:

Pour accord, 

Date, nom, signature, fonction

Dans le cadre de la politique fédérale visant à faciliter l'intégration des scolaires dans les clubs, la 
Ligue d'Auvergne de Golf propose une aide financière à la première adhésion en club. 
Tout jeune, de parents non golfeurs, et ayant découvert le golf dans le cadre d'une pratique scolaire 
ou universitaire, bénéficie d'une bourse de 50 € pour intégrer le club le plus approprié à une pratique 
régulière, comme membre à part entière.

Le jeune règle le montant de la  cotisation club moins 50 € qui seront versés à l'Association 
Sportive, par la Ligue à réception de cette fiche remplie. 

NB : chaque club bénéficie de cette aide à concurrence de 3 nouveaux jeunes issus du 
scolaire par an

AIDE A L'INTEGRATION DANS LES CLUBS 
D'ENFANTS ISSUS DU GOLF SCOLAIRE

Je soussigné, (Nom, Prénom): ......................................................................................, enseignant
(professeur d’EPS, instituteur)

Etablissement scolaire (nom, ville): ...................................................................................................

Atteste que (Nom, Prénom ): .....................................................................................................

de parents non golfeurs, a découvert le golf dans le cadre de mon enseignement, 

Date, signatures:
 
         enseignant                                                                                                élève, (parents)
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- classé(e)s à la dernière parution du Mérite Amateur; 

- apparaissant "Non Classés" à la dernier parution du Mérite Amateur;

- titulaires du drapeau d'Or

Accueil des joueurs de la Ligue sur les Parcours Auvergnats en 2010

 PRINCIPE

Depuis plusieurs années les Clubs de la Ligue accepte avec plaisir d'accorder occasionnellement  la  gratuité des greenfees à nos 
meilleurs joueurs régionaux. 

Il n'y a pas de statut  de "joueur de Ligue". Il s'agit d'une aide et non d'un droit. S'ils participent à une compétition, ils doivent 
régler leur engagement.

Sont concernés, les joueurs ou joueuses,
licenciés et membres d'un club Auvergnat:

 PROCEDURE A SUIVRE PAR LES CLUBS:

s'assurer systématiquement:
- sur le site de la FFGOLF (rubrique jouer en compétitions \ Mérite et ranking) que le demandeur 

apparaît bien au mérite.
- via EXTRANET que le demandeur est titulaire d'un DRAPEAU d'OR enregistré

                                                    
- Réserver leur départ avant de jouer auprès du golf qui peut accepter ou refuser l'accès.
- Passer à l'accueil du club avant de partir sur le terrain
- Jouer les parcours normalement sans retarder les parties
- Adopter une tenue vestimentaire et un comportment corrects
- Respecter scrupuleusement  l'étiquette 
- Ne réclamer aucune priorité particulière sur le terrain.

Le Comité Directeur de la Ligue se réserve le droit de modifier la liste et/ou les critères des "joueurs de Ligue" à tout moment 
en fonction du comportement des joueurs.

 DEVOIRS DES "JOUEURS DE LIGUE"
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 TRANSFERTS DE JOUEURS

 CERTIFICATS MEDICAUX

 DOPAGE

Sportifs, attention à l'automédication et aux risques auxquels elle peut vous exposer.
Sur toutes les compétitions et les entraînements un contrôle anti-dopage peut être effectué.
Avant d'utiliser un médicament, il est impératif de s'assurer qu'il ne contient pas de substances interdites, selon
l'arrêté du 7 octobre 1994. Service MINITEL 3615 MJS, contrôle dopage.

TRANSFERTS DE JOUEURS, CERTIFICATS MEDICAUX, DOPAGE

OBLIGATOIRES POUR TOUTES LES EPREUVES FFGOLF ET DE LIGUE
(JOUEURS PROFESSIONNELS ET AMATEURS)

Il est de la responsabilité de chaque joueur de respecter le règlement d'une épreuve en ce qui concerne les
obligations de possession de certificats médicaux d'aptitude. La Commission sportive de la ligue sera très
attentive à ce que tout joueur ait fait enregistré par son club de licence un certificat médical d'aptitude à la
pratique du golf en compétition lors de l'inscription à une épreuve de Ligue.

Aucune dérogation ne sera accordée. Les arbitres et Comités d'épreuves feront respecter à la lettre ce point de
règlement.

Procédure: dès la réception de votre licence, transmettez à votre club de licence le certificat médical joint,
complété par votre médecin.

Conditions de participation à une épreuve de la Ligue pour joueurs changeant de club.

Les joueurs licenciés d'un club de la Ligue Auvergne en 2009, s'ils changent de club en 2010 doivent respecter
les conditions suivantes:

- Procéder au transfert ou au renouvellement dans son nouveau club de la Licence FFGOLF avant le 31 mars
2010 (voir modalités de transferts dans la Vademecum FFGOLF).

- Avertir leur club de leur départ PAR ECRIT.

Il est rappelé aux clubs que la demande de Licence FFGOLF doit venir de l'initiative du joueur par
son adhésion* à l'Association Sportive ou au Club et que ceux-ci peuvent par leurs statuts et
règlements intérieurs régir les devoirs de leurs membres.

*Chaque Club doit demander au joueur son accord de renouvellement au 1er Janvier avant de procéder à celui-
ci.
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Début Fin Epreuves Disponibles: Clubs: Arbitres OEC du Club OEC Exterieur OEC en Formation

27‐janv Formation Jeunes Officiels UNSS Centres UNSS 03 et 63 O.VIDAL D.SIRIEX

7‐mars Interclubs Hivernaux Jeunes RIOM JG.MAHINGA G.DELAY T.BOURGOUGNON M.LABAUNE

17‐mars Championnat d'Académie UNSS VICHY O.VIDAL

21‐mars Interclubs Hivernaux Jeunes RIOM G.DELAY E.MAUGARET, D.SIRIEX, O.VIDAL M.LABAUNE

28‐mars Interclubs Hivernaux Jeunes VOLCANS G.DELAY E.MAUGARET, D.SIRIEX, O.VIDAL M.LABAUNE

7‐avr Championnat inter‐académique Collèges/Lycées VICHY OEC VICHY

10‐avr 11‐avr Coupe de Printemps par équipes Mixtes STE AGATHE JG.MAHINGA M.AUFAUVRE

12‐avr 14‐avr Regroupement CREPS IR/OCF CREPS

15‐avr Championnat d'Auvergne Seniors individuel & par équipes VAL DE CHER M.AUFAUVRE

16‐avr Challenge d'Auvergne par équipes Seniors VAL DE CHER M.AUFAUVRE

17‐avr 18‐avr Mérite Régional Jeunes  SOCIETE GENERALE  ‐ Qualif. France MONTPENSIER D.LEMAIRE O.VIDAL G.MOUSTARDE, G.DELAY

17‐avr Championnat d'Auvergne Mid‐amateurs individuel & par équipes VAL DE CHER M.AUFAUVRE

24‐avr 25‐avr Grand‐Prix de la Forêt de Montpensier MONTPENSIER D.LEMAIRE O.VIDAL M.LABAUNE, G. DELAY

8‐mai 9‐mai Promotion Messieurs STE AGATHE D.LEMAIRE, JG.MAHINGA M.AUFAUVRE G.MOUSTARDE

13‐mai Championnat d'Auvergne Seniors individuel & par équipes MONTPENSIER O.VIDAL

14‐mai Challenge d'Auvergne par équipes Seniors MONTPENSIER O.VIDAL

15‐mai 16‐mai Mérite Régional Jeunes  SOCIETE GENERALE  ‐ Qualif. France VICHY JG.MAHINGA OEC VICHY

15‐mai Championnat d'Auvergne Mid‐amateurs individuel & par équipes MONTPENSIER O.VIDAL

OEC VICHY/MONTPENSIER

Seules les désignations officielles pour les compétitions figurant dans le planning ci-dessous donnent lieu à des désignations de responsables d'épreuves par la Ligue. Dans ce cas, les frais
occasionnés sont pris en charge par la Ligue. Un OEC intervient dans son CLUB. Un OEC interviendra hors de son club, uniquement dans le cas où le club organisateur n'a pas d'OEC.
Pour toutes les autres épreuves, les OEC du club d'accueil doivent participer à l'organisation comme membres du comité d'épreuve. Ils sont à la charge de leur club.
Pour un Grand Prix, la désignation de l'arbitre est faite par la Ligue. Les frais occasionnés par cette mission sont à la charge du CLUB.

 PLANNING DE REPARTITION DES OEC

Organisation des épreuves de Ligue
 FONCTIONNEMENT
L'Organisateur d’Epreuves de Club (OEC) a vocation à exercer ses fonctions lors des compétitions de Club, voire de Ligue, organisées dans son propre Club. Il peut être appelé à assister les
Arbitres de Ligue pour la préparation des épreuves fédérales. L'OEC peut aussi bien être un bénévole qu'un salarié de Club. Il doit maîtriser parfaitement tous les aspects administratifs et
réglementaires d'une compétition "standard".

L'objectif est qu'il y ait au moins un OEC par Club en 2012 pour qu’un Club puisse inscrire une équipe en division. Il faut donc une "forte" incitation pour que les Clubs envoient des candidats
en formation. Cela peut être dans un premier temps l'assujettissement de l'attribution d'un Grand Prix à la présence d'un OEC (ou d'un OEC en formation) dans le Club candidat à son
organisation. Ceci est d'ailleurs parfaitement logique car, compte tenu de Fléole, de la gestion centralisée des index et plus particulièrement de ceux de première série nationale, il est
impossible aujourd'hui de gérer un Grand Prix sans "Elka", le logiciel fédéral de gestion des compétitions, et une personne compétente pour l'utiliser.
De plus, l'instauration du "Mérite amateur", basé sur ces compétitions, et son utilisation pour les diverses sélections fédérales renforce l'importance et le caractère indispensable d'une
excellente organisation des Grands Prix. Cf. tâches incombant aux OEC, p273 du Vademecum FFGOLF 2010.
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27‐mai 28‐mai Trophée Seniors des Volcans VOLCANS D.LEMAIRE OEC  VOLCANS

3‐juin Championnat d'Auvergne Seniors individuel & par équipes HAUTE AUVERGNE D.SIRIEX

4‐juin Challenge d'Auvergne par équipes Seniors HAUTE AUVERGNE D.SIRIEX

5‐juin Championnat d'Auvergne Mid‐amateurs individuel & par équipes HAUTE AUVERGNE D.SIRIEX

5‐juin 6‐juin Mérite Régional Jeunes  SOCIETE GENERALE  ‐ Qualif. France CHAMBON D.LEMAIRE D.MURE JL.MONOD

12‐juin 13‐juin Grand‐Prix du Chambon sur Lignon CHAMBON JG.MAHINGA D.MURE JL.MONOD

19‐juin 20‐juin Promotion Mid Amateur Dames VICHY JG.MAHINGA OEC VICHY

24‐juin Championnat d'Auvergne Seniors individuel & par équipes VICHY OEC VICHY

25‐juin Challenge d'Auvergne par équipes Seniors VICHY OEC VICHY

1‐juil 2‐juil Trophée Seniors de Vezac‐Aurillac VEZAC OEC VEZAC

2‐juil 4‐juil Grand‐Prix des Volcans VOLCANS D.LEMAIRE, JG.MAHINGA OEC VOLCANS

17‐juil Championnat d'Auvergne Mid‐amateurs individuel & par équipes VICHY OEC VICHY

7‐août 8‐août Grand‐Prix de Vichy VICHY JG.MAHINGA OEC VICHY R.PULVERIC

26‐août Championnat d'Auvergne Seniors individuel & par équipes CHAMBON D.MURE G.CLAUD, JL.MONOD

27‐août Challenge d'Auvergne par équipes Seniors CHAMBON D.MURE G.CLAUD, JL.MONOD

28‐août Championnat d'Auvergne Mid‐amateurs individuel & par équipes CHAMBON D.MURE G.CLAUD, JL.MONOD

2‐sept 3‐sept Trophée Seniors du Chambon sur Lignon CHAMBON JG.MAHINGA D.MURE JL.MONOD

4‐sept 5‐sept Grand‐Prix de la Haute Auvergne HAUTE AUVERGNE D.LEMAIRE D.SIRIEX G.MOUSTARDE, R.PULVERIC

9‐sept Championnat d'Auvergne Seniors individuel & par équipes VEZAC OEC VEZAC

10‐sept Challenge d'Auvergne par équipes Seniors VEZAC OEC VEZAC

11‐sept Championnat d'Auvergne Mid‐amateurs individuel & par équipes VEZAC OEC VEZAC

18‐sept Championnat d'Auvergne de Pitch&Putt BRIAILLES G.MOUSTARDE

25‐sept 26‐sept Coupe de la Ligue par équipes ELITES VOLCANS JG.MAHINGA OEC  VOLCANS M.LABAUNE

25‐sept 26‐sept Coupe de la Ligue par équipes MID‐AMATEURS VOLCANS JG.MAHINGA OEC  VOLCANS M.LABAUNE

25‐sept 26‐sept Coupe de la Ligue par équipes SENIORS VOLCANS JG.MAHINGA OEC  VOLCANS M.LABAUNE

9‐oct 10‐oct Coupe de la Ligue individuel ELITES STE AGATHE D.LEMAIRE M.AUFAUVRE

9‐oct 10‐oct Coupe de la Ligue individuel MID‐AMATEURS STE AGATHE D.LEMAIRE M.AUFAUVRE

9‐oct 10‐oct Coupe de la Ligue individuel SENIORS STE AGATHE D.LEMAIRE M.AUFAUVRE

25‐oct 27‐oct Regroupement CREPS IR/OCF CREPS OEC VICHY/MONTPENSIER
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 COORDONNEES DU GOLF

Adresse:

Téléphone: Email:

 INSCRIPTION AUX EPREUVES

S'inscire ENGAGEMENT
DATE DE  
EPREUVE

DATE LIMITE 
D'INSCRIPTION

150 €

60 €

90 €

60 €

150 €

60 €

150 €

150 €

90 €

90 €

Pour les épreuves Inter-régionales, l'inscription se fait par extranet: xnet.ffg.org au plus
tard un mois avant le début de l’épreuve. Le Montant de l'inscription doit être envoyé à la
Ligue organisatrice.

Retounez ce formulaire à l'adresse indiquée dans le règlement de l'épreuve concernée, accompagné
du montant de l'engagement avant la date limite d'inscription.

INSCRIPTION A UNE EPREUVE PAR EQUIPES

COCHER CI-DESSOUS L'EPREUVE A LAQUELLE VOUS VOUS ENGAGEZ

EPREUVES

Championnat d'Auvergne:

Equipe Dames

Equipe Messieurs

1er AvrilCf. règlement

Championnat d'Auvergne Mid‐amateurs:

Cf. règlement 1er AvrilEquipe Dames

Equipe Messieurs

Championnat d'Auvergne Seniors:

Cf. règlement 1er AvrilEquipe Dames

Equipe Messieurs

Challenge d'Auvergne Mixte Seniors:

Cf. règlement 1er Avril
Equipe A

Equipe C

Equipe B

Coupe du Printemps Mixte:
Cf. règlement 26‐mars

Equipe

………………………………………………………….

N° FFGOLF: ……………………Nom de l'association: ……………………………………………

Président de la Commission Sportive: …………………………………………………………………..

Ou personne responsable des inscriptions: ……………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………..

……………………………
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1. COORDONNEES JOUEUR

Sexe: …………

Index: …………

Email:

2. INSCRIPTION AUX EPREUVES

S'inscire ENGAGEMENT
DATE DE  
EPREUVE

DATE LIMITE 
D'INSCRIPTION

17 avril 14 avril

15 mai 12 mai

5 juin 2 juin

17 juillet 14 juillet

28 août 25 août

11 septembre 8 septembre

15 avril 12 avril

13 mai 10 mai

3 juin 31 mai

24 juin 21 juin

26 août 23 août

9 septembre 6 septembre

15/16 mai 10 mai

29/30 mai 24 mai

5/6 juin 31 mai

CHAMBON SUR LIGNON

VEZAC‐AURILLAC

Qualification Championnat de France des Jeunes

VEZAC‐AURILLAC

MONTPENSIER

HAUTE AUVERGNE

SPORTING CLUB DE VICHY

CHAMBON SUR LIGNON

Championnat d'Auvergne Mid‐amateurs:

VAL DE CHER

Catégorie: ……………………………………………….. Mobile: ……………………………………………

EPREUVES

INSCRIPTION A UNE EPREUVE INDIVIDUELLE

COCHER CI-DESSOUS L'EPREUVE A LAQUELLE VOUS VOUS ENGAGEZ

Adresse: …………………………………………………………………………………………………………………..

Nom: ……………………………………….. Prénom: …………………………………..

N° Licence: ……………………….. Club: ……………………………………………….

└─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┘

Tout joueur participant à une compétition officielle devra avoir fait enregistrer par son club
de licence, un certificat de non contre indication à la pratique du golf avant le début de
l'épreuve sous peine de non-participation.

Retournez ce formulaire à l'adresse indiquée sur le règlement de l'épreuve vous
concernant accompagné du montant de l'engagement, avant la date limite d'inscription.

Championnat d'Auvergne Seniors:

VAL DE CHER

MONTPENSIER

HAUTE AUVERGNE

MONTPENSIER

VICHY

CHAMBON SUR LIGNON

SPORTING CLUB DE VICHY
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Club Adresse CP Ville Tél. Fax Type Email
BRIAILLES chemin du château 03500 ST POURCAIN/SIOULE 04 70 45 49 49 9 trous golfclubbriailles@akeonet.com

FORET DE MONTPENSIER Domaine du Château de Rilhat 03700 SERBANNES 04 70 56 58 39 04 70 56 59 27 18 trous golfdemontpensier@orange.fr

MOULINS LES AVENELLES 03400 TOULON/ALLIER 04 70 20 00 95 04 70 34 00 21 9 trous golfdesavenelles@wanadoo.fr

SAINTE AGATHE 03310 NERIS LES BAINS 04 70 08 91 54 04 70 08 65 20 18 trous golfsainteagathe@orange.fr

SPORTING CLUB DE VICHY Allée Georges Baugnies 03700 BELLERIVE/ALLIER 04 70 32 39 11 04 70 32 00 54 18 trous sporting.vichy@wanadoo.fr

VAL DE CHER 03190 NASSIGNY 04 70 06 71 15 04 70 06 70 00 18 trous golfvaldecher@free.fr

HAUTE AUVERGNE Lablade 15130 SANSAC DE MARMIESSE 04 71 47 73 75 04 71 47 70 33 18 trous contact@golfdehauteauvergne.com

VAL ST JEAN BP 72 15200 MAURIAC 04 71 68 23 59 04 71 68 23 59 9 trous golf.valsaintjean@wanadoo.fr

VEZAC-AURILLAC 1 place du 19 mars 1962 15130 VEZAC 04 71 62 44 11 04 71 62 44 11 18 trous golfvezac@sfr.fr

CHAMBON SUR LIGNON Riondet Pierre de Lune - BP12 43400 CHAMBON/LIGNON 04 71 59 28 10 04 71 65 87 14 18 trous golf-chambon@wanadoo.fr

PUY EN VELAY Ceyssac la Roche 43000 PUY EN VELAY 04 71 09 17 77 04 71 02 61 25 9 trous golflepuy@wanadoo.fr

CEYRAT GOLF PARTAGE Route de Royat 63122 CEYRAT 04 73 29 97 64 04 73 35 77 40 Practice golf.partage@wanadoo.fr

MONT-DORE 63240 MONT-DORE 04 73 65 00 79 04 73 65 00 79 9 trous j-devaux@wanadoo.fr

RIOM Av G.Gershwin, Portes de Riom 63200 RIOM 04 73 38 38 88 04 73 63 14 76 18 trous golfderiom@orange.fr

ROYAT-CHARADE 6-8 allée du Parc /Village Charade 63130 ROYAT 04 73 35 73 09 04 73 35 73 09 9 trous golfderoyatcharade@hotmail.com

VOLCANS La Bruyère des Moines 63870 ORCINES 04 73 62 15 51 04 73 62 26 52
18T + 9 

Tc + 4 Te
golfdesvolcans@nat.fr

AS ELECTRIC CLUB 4 impasse du Vélodrome 03100 MONTLUCON 04 70 05 29 10 rene.grataloup@orange.fr

ATSCAF 9 Av Victor Hugo 03000 MOULINS 06 81 46 50 49 jp.chartron@wanadoo.fr

ASPTT HAUTE-LOIRE 14 rue du Panorama -TAULHAC 43000 LE PUY EN VELAY 04 71 09 00 69 r.hugon@wanadoo.fr

VELAY GAZELEC 7 Rue la Vielle 43000 ESPALY ST MARCEL 06 82 19 40 64 sylvie-m.morel@edfgdf.fr

AGJSEP 34, Rue Albert Thomas 63000 CLERMONT-FD 06 13 50 90 21 prabs@dbmail.com

ASPTT CLERMONT 10 rue de Chomontel 63540 ROMAGNAT 06 86 16 40 96 patrick.berard@laposte.fr

AS BANQUE DE France 10 Bd Duclaux 63400 CHAMALIERES 06 82 19 65 50 r.gougat@laposte.net

GAZELEC CLERMONT 1  rue de Chateaudun 63966 CLERMONT-FD Cedex 9 06 09 17 96 45 gerard.cambet@gmail.com

OC DES MONTAGNARDS La Montagne - 28 Rue Morel Ladeuil 63000 CLERMONT-FD 06 30 67 23 95 golflinker@wanadoo.fr

POLICE 63 2 Rue Pelissier 63000 CLERMONT-FD 06 16 29 59 44
csp‐asp.clermont‐ferrand‐
63@interieur.gouv.fr

UNIVERSITE SIUAPS, 15bis Rue Poncillon 63000 CLERMONT-FD 04 73 29 32 02 marc.dupont@univ-bpclermont.fr

AS VALEO GOLF Rue Marie Curie 63500 ISSOIRE 04 73 89 88 33 Olivier.jomard@valeo.com

ASG2M 2 allée de le Dillas 63110 BEAUMONT 06 88 82 73 21 phil.corine.sanchez@free.fr

AS ASCAIA 161 Avenue du Brézet 63028 CLERMONT-FD Cedex 2 04 73 42 41 03 guy.gallais@neuf.fr

AS C.E.A.L 63 rue Montlosier 63961 CLERMONT-FD Cedex 9 06 75 09 15 40 olivier.vennat@cepal.caisse-epargne.fr

Roland JACQUET

Patrick MENOU

Claude AUBERT

J-François PRIET

Julien PACCHIONI

J-Louis OLEKSIAK

J-Claude PERRAUDIN

Michel BOISSONNET

Louis DE CAUMONT

Philippe MATIERE

Denis SIRIEX

J-Luc NOURRISON

Didier CROUZET

Jacques OLAGNOL

Guy MATHOU
43

J.Claude PRABONAUD

ASSOCIATIONS GOLF D'ENTREPRISE

J.Pierre CHARTRON

René HUGON

René GRATALOUP
03

63

43

63

CLUBS DE LA LIGUE AUVERGNE

ASSOCIATIONS SPORTIVES AVEC TERRAINS

03

15

Président
J-Ph GRISSOLANGE

J-Luc SAFIN

Paul MASSOUBRE

Patrick BERARD

Roger GOUGAT

J.Charles SAINTONGE

Guy GALLAIS

Dominique PAULET

Marc DUPONT

Olivier JOMARD

Gérard CAMBET

SANCHEZ Philippe
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NOCERA Didier FFGolf Hors Limites, rue Sidi Brahim dnhl@wanadoo.fr 06 71 57 90 63 03200 VICHY

MAHINGA J-Grégoire VOLCANS 9 rue Sainte Claire jmahinga@wanadoo.fr 06 74 77 67 47 63000 CLERMONT-FD

LEMAIRE Daniel STE AGATHE 22 rue du stade daniellemaire@sfr.fr 04 70 03 23 50 06 09 74 79 10 03310 NERIS LES BAINS

AUFAUVRE Michel VAL DE CHER bardais y.robatel@aliceadsl.fr 04 70 66 63 19 06 81 91 37 14 03360 ISLE ET BARDAIS

BERTRY Nicole MONTPENSIER 79. av Gal Leclerc nicole.bertry@aliceadsl.fr 04 70 98 87 10 06 63 34 95 53 03300 CUSSET

BOUDET Bernard SC VICHY 13 rue Roovere boudet-bernard@orange.fr 06 19 90 08 40 03200 VICHY

BOURGOUGNON Thomas SC VICHY 169 av de Vichy daniel.bourgougnon@orange.fr 06 67 98 69 84 03200 ABREST

DAUPHANT-BAYLAUCQ Mireille SC VICHY 60 rue de Beauséjour mireille.db@cegetel.net 04 70 32 48 68 06 14 85 17 06 03700 BELLERIVE

DE BERNOUIS Pierre VOLCANS 65 Avenue du Mont-Dore bernouis2@wanadoo.fr 06 08 24 01 36 63110 BEAUMONT

KNOP Mickaël VOLCANS Ligue Auvergne ligolf.auvergne@wanadoo.fr 04 73 62 26 80 63870 ORCINES

LASSALLE Yves VEZAC 10 rue de Rouquette yves.lassalle@cegetel.net 04 71 62 46 31 06 10 54 64 91 15130  VEZAC

MARTIN Gabriel VOLCANS Golf des Volcans golfdesvolcans@nat.fr 04 73 62 15 51 63870 ORCINES

MAUGARET Eric SC VICHY 34. av Jean Jaurès eric.maugaret@wanadoo.fr 06 89 98 36 55 03700 BELLERIVE/ALLIER

MURE Dominique CHAMBON Le village muredomi@wanadoo.fr 06 32 31 76 07 07270 GILHOC/ORMEZE

NOURISSON Jean Luc VEZAC 20 Av des Volontaires nouriss@agf.fr 04 71 63 77 11 06 75 09 61 03 15000 AURILLAC

SIRIEX Denis VAL ST JEAN  16 rue de Saint Pont denis.siriex@wanadoo.fr 04 70 41 40 57 06 71 57 21 12 03110 VENDAT

VIDAL Odile MONTPENSIER 4 rue d’Auvergne vidal.odile@aliceadsl.fr 04 70 32 48 56 03200 VICHY

CHARME Paul CHARADE 13 r du Docteur Mercier paulcharme@hotmail.fr 06 14 68 57 58 63170 AUBIERE

CLAUD Guillaume PUY EN VELAY Chemin du Panorama guillaume.claud@wanadoo.fr 06 76 75 61 96 43000 AIGUILHE 

DELAY Guy RIOM 23 rue des Garennes guy.delay@wanadoo.fr 06 82 46 63 46 63800 COURNON

LABAUNE Michel VAL ST JEAN  2 rue du Belvédère michel.labaune@free.fr 06 64 26 99 97 63200 MARSAT

MONOD Jean Luc CHAMBON Le pont de Fromentières jean-luc.monod@chomarat.com 06 18 36 86 39 07160 MARIAC

MOUSTARDE Géraud BRIAILLES 5 rue des Gourmandes moustarde@hotmail.com 06 87 82 09 25 03300 CREUZIER LE VIEUX

PULVERIC Romain PUY EN VELAY 16 avenue d'Ours Mons romain.pulveric.golf@gmail.com 06 74 48 61 29 43000 PUY EN VELAY

OBJECTIF : disposer dans chaque club d'au moins 3 OEC
MOYEN : la formation proposée est accessible à tous les volontaires, recommandés par leur club. Elle se déroule en continu tout au long de la saison
On peut la rejoindre à tout moment. Il suffit pour cela de renseigner la fiche d'inscription qui se trouve dans le vademecum fédéral, et de l'envoyer à la Ligue.

ORGANISATEURS D'EPREUVES DE CLUB & ARBITRES

ARBITRES

ORGANISATEURS D'EPREUVES DE CLUB EN FORMATION

ARBITRES DE LIGUE

ORGANISATEURS D'EPREUVES DE CLUBS
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MALFRAIT Marie-Noëlle

SOUBEYRAN Philippe

BENOIT-GONIN Philippe

JOURDAIN Patrick

AMADON Philippe

MATTEI Mathieu

CHAILLOU Bruno

MC ARTHUR Ian

AVRIL Jean-Pierre

DANCE Christiane

BROQUET Alain

BRODIEZ Valérie

CHAYNES Nathalie

DANNEROLLE Loïc

HEGAY Marc

LARIVIERE Jean-Pierre

OLEKSIAK Jean-Louis

BOUDET Yves

CHAPPELLE Prosper

ROBERT Patrice

VARENNES Stéphane

ADAN olivier

CAULUS Gilles

FABRE Myriam

KNOPF Anne Cécile

RONGIER Pierre

RODDE Jean Louis

 RODDE Genéviève

TOUZET Isabelle

THOMAS Dominique

VEYSSET Stéphane

JOANNY Philippe

LABORIE Gérard

NUMITOR Alain

VOLCANS KNOP Mickael

La formation des bénévoles de clubs est une formation organisée et contrôlée par la ligue.
Les inscriptions se font auprès de la Ligue sur la fiche prévue à cet effet. Les membres de
l’ETR sont appelés à participer à l’encadrement de ces formations. Pour éviter les
déplacements importants, la Ligue définit si besoin est, un ou plusieurs centres de
formation en fonction des besoins locaux.

RIOM

SC VICHY

VAL ST JEAN

VEZAC

MONTPENSIER

PUY EN VELAY

ANIMATEURS SPORTIFS BENEVOLES DE CLUBS

ANIMATEURS BENEVOLES DE CLUBS

CHAMBON SUR LIGNON

CHARADE
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